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RAPPORT
DE LA

Commission Royale chargee d'examiner les affaires de la
Canadian Performing Right Society, Limited et autres

socletes du meme genre

SON HONNEUR LE JUGE JAMES PARKER, COMMISSAlRE.

Au gouverneur general en conseil,
Ottawa (Ont.)

En rna qua lite de Commissaire constitue par lettres patentes royales en
date du vingt-deuxieme jour de mars 1935, pour enqueter et faire rapport sur les
questions suivantes:

1. (a) Si la "Canadian Performing Right Society, Limited" ou toute autre
societe, association ou compagnie refuse indfnnent d'emettre ou d'accor
der des permis pour l'execution d'ceuvres dramatico-musicales ou musi
cales, au Canada.

(b) Si la "Canadian Performing Right Society, Limited" ou toute autre
societe, association ou compagnie se dispose a percevoir des honoraires,
redevances ou tantiemes excessifs, en paiement de l'emission ou de
l'octroi de ces permis.

(c) Si la "Canadian Performing Right Society, Limited" ou toute autre
societe, association ou compagnie exerce d'autre maniere ses affaires
au Canada d'une Iacon consideree comme prejudiciable aux interets
du public.

(d) En general, sur toute autre question que Ie Commissaire peut juger per
tinente et essentielle a cette enquete, puis de faire rapport sur le sujet.

2. Et pour enqueter en particulier et faire rapport sur les honoraires, redevances
ou tantiernes que la "Canadian Performing Right Society, Limited",
ou toute autre societe, association ou compagnie peut exiger des por
teurs de permis en paiement de l'octroi ou de l'emission de ces permis,
et sur les principes qui la guident dans l'etablissementequitable de ces
honoraires, redevances ou tantiemes.

J'ai l'honneur de presenter le rapport suivant:

PARTIE I

AVANT·PROPOS

Apres avoir avise les personnes evidemment interessees a cette enquete, la
Commission a tenu sa premiere reunion aToronto, le 9 avril 1935, afin de deter
miner le mode de procedure pour cette enquete,
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Les personnes dont les noms suivent ont comparu devant la commission,
representant les groupements indiques:
M. G. W. Mason, c.r Representant la Commission.
lVI. A. G. Slaght, c.r Representant la Musical Protective So-

ciety.
M. A. J. Thompson, c.r Representant la Famous Players Cana-

dian Corporation, Limited.
M. J. C. M. German, c.r Representant l'Association des hoteliers

du Canada.
M. Fred. A. Campbell, c.r Representant la Canadian National

Exhibition.
M. E. G. Gowling Representant la Commission canadienne

de la radio.
M. Samuel Rogers Representant la Canadian Association

of Broadcasters.
M. K. V. Stratton Representant la compagnie Allied Exhi-

bitors of Ontario.
M. A. W. Anglin Representant (pro tern) la Canadian

Performing Right Society.

Le Commissaire a declare clairement qu'il desirait accorder les plus grandes
faeilites pour se faire entendre aux personnes qui auraient des observations a
presenter a la Commission touchant les questions a l'etude et que, pendant les
seances a Toronto, la Commission etudierait tous les aspects du problems, puis
siegerait a Montreal, Ottawa, ou dans tout autre centre ou il semblerait oppor
tun de recueillir des temoignages. Le procureur de la Commission a fait des
demarches, y compris l'envoi d'avis aux premiers ministres des provinces, afin
de determiner a quels endroits la Commission pourrait sieger pour son enquete.
II en est resulte que la Commission a siege a Toronto, Montreal, Ottawa, Hali
fax, Moncton, Winnipeg et Regina, et a entendu des temoignages et recueilli
des renseignements pendant trente-trois [ours, puis, durant trois [ours, elle a
entendu les plaidoiries des avocats. Comme il a fallu ajourner les audiences
de temps a autre, la Commission n'a pas termine ses seances avant le 19 juillet
1935. Cent quarante-trois temoins ont comparu devant la Commission qui a
recu et verse au dossier deux cent soixante-quatorze pieces ou documents.

Outre les personnes enumerees ci-dessus, les avocats suivants ont comparu
devant la Commission pour representer les interesses ci-apres designee:

M. F. C. Carter Assistant de M. G. W. Mason, c.r., pro-
cureur de la Commission.

M. D. Carrick Assistant de M. A. G. Slaght, c.r., repre-
sentant la Musical Protective Society.

M. C. F. H. Carson Representant la Famous Players Cana-
dian Corporation.

M. W. R. West Representant la Canadian National
Carbon Co., Limited.

M. R. C. H. Cassells, c.r., M. G. H.
Nolan, c.r., et M. R. A. Hutchon .... Representant la Canadian Performing

Right Society Limited.
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M. J. Sedgewick, c.r Representant le procureur general de la
province d'Ontario.

M. J. N. Herepath Representant la ville de Toronto.
M. F. J. Justin et M. R. H. Parmenter,

e.r Representant la Famous Players Cana-
dian Corporation.

M. A. D. McDonald , ,. Representant les Chemins de fer na-
tionaux canadiens.

M. S. J. Dempsey Representant les chemins de fer du
Pacifique-Canadien (Montreal).

M. E. C. Phinney, c.r Representant les Allied Exhibitors de
la Nouvelle-Ecosse.

M. C. B. Smith, c.r Representant l'Association des hOteliers
de la Nouvelle-Ecosse.

M. C. P. Bethune , , , . Representant la ville de Halifax.
M. W. C. Macdonald, c.r Representant la Canadian Performing

Right Society (Halifax).
M. L. McC. Ritchie Representant les Allied Exhibitors du

Nouveau-Brunswick.
M. H. E. Sampson, c.r Representant la Saskatchewan Motion

Picture Exhibitors Association.
M. S. B. Woods, c.r., et M. S. W. Field,

c.r Representant la Canadian Western
Broadcasting Association.

M. T. Sweatman, c.r Representant les Manitoba Exhibitors.
M. H. A. Aylen, c.r Representant le New Edinburg Canoe

Club (Ottawa).

Au debut de l'enquete, il etait evident que des malentendus existaient et
que chacun hesitait a accepter la maniere de voir de ses adversaires. La
franchise des comparants ou des interesses representee par procureurs a vite
fait de dissiper ces malentendus. Les procureurs de l'une des parties ont compris
qu'une autre partie possedait des droits dont l'exercice exige compensation;
et les procureurs de l'autre 'Partie ne demandaient qu'une compensation equitable.
Cette maniere conciIiante de chaque partie a abrege de beaucoup les seances de
I'enquete. Nous avons raison d'esperer qu'un des resultats de I'enquete sera de
produire une meilleure entente entre les divers interesses et d'apporter une
solution, au moins partielle, des differends qui existent actuellement.

M. A. G. Slaght, c.r., principal procureur de ceux qui s'opposent aux nou
veaux tarifs de la Canadian Performing Right Society, Limited, a declare au
debut de sa plaidoirie et apres l'audition des temoignages:

"Cette enquete, que1 qu'en soit Ie resultat, ne peut avoir que de bons
effets. Elle fera comprendre au public que la compagnie (The Canadian
Performing Right Society, Limited) possede des droits, que les interesses
que la Societe represente ont des droits legaux au copyright, et que les
droits d'execution, qui nous interessent, justifient les interesses du point
de vue legal de recevoir une compensation juste et raisonnable."
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PARTIE II

EVOLUTION DE LA LOI DU DROIT D'AUTEUR

Le procureur de la Commission a fait l'esquisse historique du droit d'auteur
d'apres le droit coutumier et des diverses lois qui ont elargi les privileges reconnus
par le droit coutumier, en commencant par les lois du regne de la reine Anne,
jusqu'a la loi du droit d'auteur adoptee au Canada en 1921 et modifiee en 1931.
En voici un resume:

A l'origine, le copyright signifiait le droit exclusif de multiplier les exem
plaires d'un ouvrage original ou d'une composition ; mais la signification du
terme s'est etendue subsequemment jusqu'a comprendre Ie droit exclusif de
representor une reuvre en public. L'objet de ce droit etait de proteger Ie produit
du cerveau d'un auteur. Des 1483, paraissent des lois destinees a encourager
l'impression des Iivres; mais aucune loi du droit d'auteur n'a ete adoptee avant Ie
regne de la reine Anne. Le chapitre 19 des Statuts de la reine Anne conferait
aux auteurs des livres alors imprimes le droit exclusif de les imprimer pendant une
periode de vingt et un ans, et pendant une periode de quatorze ans pour les
livres qui rr'etaient pas alors imprimes, avec une disposition prolongeant cette
periods de quatorze autres annees si les auteurs vivaient ji l'expiration de la
premiere periode.

La plus importante des premieres lois imperiales a ete la loi du droit
d'auteur de 1842, qui maintenait le copyright pour la duree de la vie de l'auteur,
et sept ans au dela, ou pour quarante-deux ans au minimum.

Bien que les compositions musicales aient ete considerees comme ouvrages
au sens des lois de copyright adoptees des 1777, les statuts imperiaux ne leur
ont pas accorde de protection, quant au droit de representation, avant 1842,
alors que le chapitre 45 des Statuts de cette annee-la confere a l'auteur un droit
exclusif d'execution en public durant quarante-deux ans, ou durant toute la vie
de l'auteur, et sept annees au dela, quelle que soit la plus longue de ces deux
periodes.

La loi du copyright actuellement en vigueur en Grande-Bretagne est celle
de 1911. Son adoption decoule des ententes survenues lors des conventions
internationales auxquelles la Grande-Bretagne avait eM partie, la premiere etant
celle de Berne, en 1885.

La premiere loi du droit d'auteur, au Canada, date de 1875. Elle protegeait
les auteurs pendant une periode de vingt-huit ans et accordait une prolongation
de quatorze ans a l'auteur, a sa femme et a ses enfants, s'ils survivaient. La loi
exigeait que l'ouvrage flit imprirne et publie au Canada, mais les auteurs britan
niques pouvaient etre proteges au Canada, sous le regime de la loi imperiale de
1842, sans Be conformer aux dispositions de la loi canadienne.

La loi canadienne actuelle date de 1921. Elle est entree en vigueur Ie 1er
janvier 1924 et a 8te considerablement modifiee par la loi de 1931.
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La question du copyright pour les compositions musicales etait relativement
simple quand ces compositions etaient publiees sous forme de musique en feuiIle;
mais la question de savoir queUe protection accorder aux auteurs' est devenue
bien plus compliquee avec l'invention de moyens mecaniques pour la reproduction
du son, et avec l'usage d'un grand nombre de gramophones et d'autres instru
ments de musique. Puis vinrent la radio et les films sonores, qui donnerent lieu
a l'engagement de milliers de gens pour la production de la musique necessaire
aux emissions radiophoniques et aux representations cinematographiques.

Dans ces conditions, l'auteur ou Ie compositeur se trouva individuellement
dans l'impossibilite de s'assurer [usqu'a quel point la composition couverte par
son droit d'auteur etait executee sous l'une ou l'autre des multiples formes de
representation musicale qui avaient ete creees, II fallut done aux auteurs et
compositeurs un genre quelconque d'organisation pour proteger leurs interets.
II existait une organisation de controle en France depuis nombre d'annees, mais
les conditions nouvelles rendaient d'autant plus necessaires de pareils organismes.

La formation de ces organisations souleva d'autres problemas Quant aux taux
moyennant lesquels devait etre accordee l'autorisation des ceuvres musicales que
ces organisations controlaient de la part de leurs adherents. Elles acquirent Ie
monopole d'un nombre assez considerable d'ceuvres, et, dans une certaine mesure,
les auteurs cesserent de conclure personnellement des arrangements pour I'execu
tion de leurs ceuvres, par qui que ce soit, autrement que par l'entremise de ces
organisations.

L'evolution des precedes de reproduction mecanique des ceuvres musicales
s'est necessairement refletee dans les textes legislatifs de divers pays. Telle
ceuvre representee dans un pays est irradiee dans beaucoup d'autres, et c'est
pourquoi les droits d'auteur ont presente une importance de plus en plus grande
du point de vue international.

La loi canadienne de 1921, qui entra en vigueur au Ler janvier 1924, rendait
executoires les prescriptions de la convention de Berne. Le droit d'auteur
existant au Canada est decrit comme etant un droit reciproque et automatique,
ce qui veut dire que les auteurs, sujets ou ressortissants d'un pays adherent de
la convention de Berne, jouissent pour leurs ceuvres, dans les autres pays
adherant a la Convention, des droits que ces pays accordent it leurs, propres
sujets et ressortissants, et que la jouissance de ces droits n'exige aucune for
malite. L'enregistrement n'est plus necessaire. Les Etats-Unis n'ont pas adhere
it laconvention de Berne, mais il existe certains arrangements relativement au.
droit des auteurs canadiens aux Etats-Unis. Par suite de ces arrangements,
l'auteur canadien jouit de la protection de la loi arnericaine du droit d'auteur
au meme titre que les citoyens des Etats-Unis, mais il lui faut pour cela faire
deposer son ceuvre it Washington.

La loi canadienne de 1921 abrogeait la loi imperiale du droit d'auteur
dans son application au Canada, mais cette abrogation ne touche pae aux droits
legaux qui subsistaient au moment de l'abrogation. Cette loi ne contient aucune
prescription visant expressement les representations. ou reproductions radio
phoniques; mais certaines modifications apportees en 1931 ont pour objet de les
reglernenter et de viser aussi les societes accordant au Canada des permis pour
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l'execution d'ceuvres mecaniques, La definition du "droit d'auteur" fut etendue
explicitement afin de comprendre les reproductions, l'adaptation et la presentation
publique, par la radio, de toute eeuvre musicale.

II a ete prescrit, en outre, que toute societe octroyant des permis pour I'exeeu
tion d'ceuvres musicales au Canada, doit deposer au Bureau des droits d'auteur
la liste de toutes les ceuvres a I'egard desquelles la societe revendique Ie droit
d'emettre des permis et de percevoir des droits, ainsi que Ie tarif des droits
qu'elle a I'intention de percevoir a l'occasion pour la delivrance des permis.

Les amendements de 1931 firent suite a la convention de Rome de 1928
sur Ie droit d'auteur, a laquelle la Grande-Bretagne et Ie Canada ont tous deux
adhere. Cette Convention renferme plusieurs clauses qui protegent Ie droit des
auteurs sur l'exeeution mecanique des ceuvres musicales. II y est dit que les
auteurs des ceuvres musicales auront Ie droit exclusif d'autoriser la presentation
publique de leurs ouvrages par la radio et que les representations cinematogra
phiques seront protegees si l'auteur a donne a son ceuvre un caractere d'origi
nalite.
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PARTIE III

DROITS D'EXECUTION

C'est en 1833 que les droits d'execution furent proteges par la loi en Angle
terre. La loi imperiale de 1842 etendit cette protection qui fut continuee par
la loi imperiale de 1911, aussi bien que par la loi canadienne de 1921, modifiee
en 1931.

Le droit d'auteur sur une reuvre musicale se divise en trois prerogatives
distinctes: le droit de publication sous forme imprimee ; le droit de reproduction
sur des appareils mecaniques ; enfin, le droit d'execution. La loi du droit
d'auteur au Canada specifie ce qu'on entend par droit d'execution, Autrement
qu'au sens technique et lorsqu'il s'agit particulierement de musique, on peut
dire que c'est le droit exclusif d'executer en public une ceuvre musicale.

A venir jusqu'il y a quelques annees, auteurs, compositeurs et editeurs
comptaient surtout, pour s'assurer un revenu, sur le premier droit de propriete
mentionne ci-dessus, celui de vendre la musique en feuilles. Avec la vulgarisa
tion des disques, le second droit de propriete acquit de l'importance, et s'il
constituait une nouvelle source de revenu au detenteur du droit d'auteur, il y
avait, d'autre part, la perte que causait la diminution du debit de la musique
en feuilles. II faut observer que ces deux premiers droits, desquels dependait
le revenu, different du droit d'exeeution.

Depuis quelques annees, le developpement de la radio a fait diminuer la
vente de la musiqueen feuilles et en disques. Les postes de radiodiffusion ont
certes fait conna'itre au public bien des ceuvres musicales, mais il n'en est pas
moins resulte une diminution de revenu pour les auteurs, compositeurs et edi
teurs en ce qui concerne la vente de la musique en feuilles et en disques. Les
societes qui administrent la propriete d'auteurs, y compris Ie droit d'execution,
comptent sur le produit des permis qui accordent un droit d'execution aux
usagers de la musique pour contrebalancer les pertes causees par la diminution
des ventes de la musique en feuilles et en disques. C'est cette consideration
qui a partiellement determine l'etablissement du tarif des redevances d'execution,

9221-3
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PARTIE IV

VIOLATION DU DROIT D'AUTEUR

L'artiele 17 de la loi canadienne de 1921 sur le droit d'auteur, modifiee
par l'article 6 du chapitre 8, 21-22 Georges V, definit Ie mot "violation" ainsi
qu'il suit:

"Sera eonsidere comme ayant porte atteinte au droit d'auteur sur une
ceuvre, quiconque, sans le consentement du titulaire de ce droit, execute
un acte qu'en vertu de la presente loi seul ledit titulaire a la Iaculte
d'executer.

"Toutefois les actes suivants, entre autres, ne constitueront pas une
violation du droit d'auteur:

"L'execution d'une oeuvre musicale par une eglise, un college, ou une
ecole, ou par une organisation religieuse, charitable ou fraternelle, pourvu
que cette execution soit donnee, sans benefice personnel, pour des fins reli
gieuses, educatives ou charitables.

"L'execution, sans benefice personnel, d'une ceuvre musicale a une
foire ou exposition agricole, tenue sous l'autorite federale, provinciaIe ou
municipale".

Vu cet article de la loi, les institutions supposaient qu'elles etaient exemp
tees du paiement de la redevance pour l'execution d'ceuvres musicales lorsque,
tout en retribuant leurs musiciens, elles n'en retiraient elles-memes aucun profit.
Toutefois, d'apres la decision rendue dans la cause de la Canadian Performing
Right Society Limited contre la Canadian National. Exhibition, reproduite dans
les Rapports judiciairf)s d'Ontario pour 1934, a la page 620, il semble que ces
institutions ne scient pas exemptes dans ces cas-lao Dans la cause en ques
tion, il fut declare que, meme si l'exposition est une exposition agricole ou une
foire, l'execution faisant l'objet de la plainte n'etait pas sans laisser de bene
fices particuliers. Qu'elle flit ou non une execution sans profit personnel pour
les defendeurs, ce n'etait pas une execution sans profit pour les musiciens.
L'exposition fut trouvee responsable, vis-a-vis de la Societe, d'une violation du
droit de cette derniere,
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PARTIE V

PRESOMPTION DE DROIT D'AUTEUR ET DE PROPRIETE

En vertu d'une modification a la loi du droit d'auteur, article 7 des Statuts
du Canada, 21-22 Geo. V, il est prescrit que:

"Dans toute action en violation du droit d'auteur, si Ie defendeur con
teste l'existence du droit d'auteur ou la qualite du demandeur, en pareil cas:

"(a) L'ceuvre sera, jusqu'a preuve contraire, presumee etre une ceuvre
protegee par un droit d'auteur; et

"(b) L'auteur de l'eeuvre sera, [usqu'a preuve contraire, presume etre
Ie possesseur du droit d'auteur.

"Toutefois, lorsque la contestation concerne une question de cette
nature, et si aucune concession du droit d'auteur ou d'un interet dans Ie droit
d'auteur par cession ou par licence n'a ete enregistre sous l'autorite de la
presente loi, en pareil cas:

"(i) si un nom paraissant etre celui de l'auteur de l'ceuvre y est imprime
ou autrement indique, en la maniere habituelle, la personne dont Ie nom est
ainsi imprime on indique sera, [usqu'a preuve contraire, presumee etre
l'auteur de I'ceuvre; .

"(ii) si aucun nom n'est imprime ou indique de cette Iacon, ou si Ie
nom ainsi imprime ou indique n'est pas Ie veritable nom de l'auteur ou le
nom sous lequel il est generalement connu, et si un nom paraissant etre
celui de l'editeur ou du proprietaire de l'ceuvre y est imprime ou autrement
indique de la maniere habituelle, la personne dont Ie nom est ainsi imprime
ou indique sera, jusqu'a preuve contraire, presumee etre le possesseur du
droit d'auteur sur l'ceuvre, aux fins de procedure se rapportant a la violation
du droit d'auteur sur cette oeuvre."

9221-31
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PARTIE VI

CONSTITUTION DE LA CANADIAN PERFORMING RIGHT SOCIETY
LIMITED

La Canadian Performing Right Society, Limited, fut constituee en societe
civile en 1925, en vertu de la loi federale des compagnies, avec un capital-actions
de 10,000 actions sans valeur nominaIe ou au pair; parmi les objets de la
societe sont enonces les suivants:

(a) 1. Acquerir et detenir les droits d'execution en public d'oeuvres musi
cales, litteraires et dramatiques, et exercer et faire valoir en son propre nom ou
au nom de compositeurs d'ceuvres musicales ou d'auteurs d'ceuvres litteraires ou
dramatiques, ou de detenteurs ou editeurs de telles ceuvres, ou de personnes ayant
droit de retirer des benefices ou interessees dans Ie copyright de ces ceuvres
(ci-apres appelees "Ies proprietaires"), tous droits et recours concernant l'exe
cution de ces eeuvres ;

2. Dans I'exercice ou I'application de ces droits et recours, faire, et au
besoin revoquer, changer ou modifier tout arrangement et entente au sujet de
I'exeeution en public de ces ceuvres Quant a la Iacon, la date et la duree dont,
a et pendant laquelIe, et des conditions auxquelles toutc execution publique de
ces eeuvres pourra etre faite, utilises ou autorisee, et percevoir et recevoir, et
donner des recus pour tous droits d'auteur, honoraires et autres redevances,
payables en vertu de tels arrangements ou ententes ou payables d'autre maniere
a l'egard de semblables executions publiques a la suite de procedures requises ou
d'autres poursuites, et empecher les violations, au moyen des executions publiques
mentionnees ci-dessus, des droits d'auteur sur ces ceuvres ou de to us autres droits
des proprietaires ou de la compagnie a l'egard de ces ceuvres, et recouvrer des
dommages-interets dans ces cas de violation, et ceder, transiger ou soumettre a
I'arbitrage toute procedure ou poursuite ou tout autre differend ou litige se
rapportant a ces questions;

3. Obtenir des proprietaires les cessions, assurances, procurations ou
autres documents ou pieces jugees necessaires ou utiles pour permettre a Ia
compagnie d'exercer et appliquer en son propre nom ou autrement tous les droits
et recours mentionnes ci-dessus, et d'executer et faire toutes les assurances,
ententes et autres pieces et actes qui pourront etre juges necessaires pour per
mettre a la compagnie d'exercer ou d'appliquer Ies droits et recours mentionnes
ci-dessus; eonforrnement aux conditions pour Ie paiement aux proprietaires des
semmes recues ou percues a l'egard de ces droits ou pour toute autre considera
tion, ou autrement.

La compagnie obtint, Ie 20 mai 1930, des lettres patentes supplementaires
modifiant les Iettres patentes en convertissant:

1. Les mille (1,000) actions sans valeur nominale ou au pair emises entiere
ment liberees, exemptes d'impot et en circulation, en mille (1,000) actions de la
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categorie "A" sans valeur nominale ou au pair, ernises entierement liberees, en
circulation et non assujetties a versements.

2. Quatre mille (4,000) des neuf mille (9,000) actions sans valeur nomi
nale ou au pair non emises, en quatre mille (4,000) actions sans valeur nomi
nale ou au pair de la categoric "A" non emises;

3. Les autres cinq mille (5,000) actions sans valeur nominale ou au pair
non emises, en cinq mille (5,000) actions sans valeur nominale ou au pair de
la categorie "B" non emises: et rayer et biffer desdites lettres patentes consti
tuant ladite compagnie en societe civile la clause relative au capital-actions
concue ainsi qu'il suit:

"Le capital-actions de la compagnie consistera en dix mille (10,000)
actions sans valeur nominale ou au pair, subordonnement a l'augmentation
de ce capital-actions en vertu des dispositions de ladite loi et des lois modi
ficatrices, ala condition que lesdites actions soient vendues aun prix n'exce
dant pas cinq ($5.00) dollars l'action."

Et la remplaccr par ce qui suit:
"Le capital-actions de ladite compagnie consistera en cinq mille (5,000)

actions de la categorie "A" et cinq mille (5,000) actions de la categoric
"B", toutes sans valeur nominaIe ou au pair, mille (1,000) actions de ladite
categorie "A" etant emises entierement liberees, non-assujetties a verse
ments et en circulation, subordonnement a l'augmentation de ce capital
actions en vertu des dispositions de ladite loi, a la condition, toutefois,
que les quatre mille (4,000) actions de la categoric "A" non emises et les
cinq mille (5,000) actions de la categoric "B" non emises soient emises et
reparties a un prix fixe de temps a autre par une resolution du conseil
d'administration mais ne depassant pas cinq ($5.00) dollars l'action.

"Les porteurs d'actions de la categoric "A" et de la categoric "B"
respectivement auront les droits et privileges et seront soumis aux restric
tions et aux conditions ci-dessous:

"1. Les porteurs d'actions de la categorie "A" auront seuls Ie
droit de voter pour l'election de la moitie des membres du conseil
d'administration qui devront toujours former un chiffre pair, et les
porteurs d'actions de la categoric "B" auront seuls le droit de voter
pour l'election de l'autre moitie des membres du conseil d'adminis
tration.

"Chaque administrateur de la compagnie sera elu pour rester en
fonction [usqu'a la premiere assemblee annuelle apres son election et,
jusqu'au moment ou son successeur aura dfiment rempli les formalites
voulues et aura ete elu. Le conseil tout entier sera elu a chaque
assemblee annuelle et ses membres auront Ie droit de se presenter It
l'election suivante s'ils ont rempli encore une fois les formalites voulues,
A ehaque assemblee au cours de laquelle des administrateurs de Ia
compagnie devront etre elus, les porteurs d'actions de la categorie
"A" voteront au scrutin secret pour l'eleetion de la moitie des membres
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du conseil et, subsequemment, les porteurs d'actions de la categoric
"B" voteront au scrutin secret pour l'election de l'autre moitie des
membres du conseil."

ACTIONNAIRES DE LA CANADIAN PERFORMING RIGHT SOCIETY LIMITED

La repartition actuelle des actions est la suivante:

Actions de la cateqorie A:
Performing Right Society Limited .
M. H. T. Jamieson, Toronto .
M. John Woodhouse, Londres .
M. Holmes Maddock, Toronto .
M. Ralph Hawkes, Londres .

Actions de la cateqorie B:
American Society of Composers, Authors and Publishers
M. Gene Buck, New-York .
M. Louis Bernstein, New-York .
M. E. C. Mills, New-york .

4,996 actions
1 action
1 "
1 "
1 "

4,997 actions
1 action
1 "
1 "

ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE L'EXECUTIF

M. H. T. Jamieson, Toronto, president.
M. Holmes Maddock, Toronto, administrateur.
M. Ralph Hawkes, Londres, administrateur.
M. Gene Buck, New-York, administrateur.
M. Louis Bernstein, New-York, administrateur.
M. E. C. Mills, New-York, administrateur.

Les trois premiers administrateurs representent la societe anglaise autre
ment dit la Performing Right Society Limited, ou ont eM nommes par elle, et
les trois autres representent l'American Society of Composers, Authors and
Publishers ou ont He nommes par elle.

La compagnie originale fut constituee en societe civile a la demande de
la Performing Right Society, de Grande-Bretagne, et les lettres patentes supple
mentaires furentobtenues pour permettre a la American Society of Composers,
Authors and Publishers d'acquerir des actions de la Canadian Performing Right
Society Limited.

Le 6 janvier 1930, la Performing Right Society Limited (anglaise) et la
American Society of Composers, Authors and Publishers conclurent separement
avec la Canadian Performing Right Society, Limited, une entente, couchee en
termes similaires, sinon identiques, accordant a la Canadian Performing Right
Society, Limited, le droit exclusif de permettre dans le Dominion du Canada,
l'exeeution publique de reproductions non dramatiques de compositions musi
cales detachees.
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Comme on pourra s'en rendre compte, 131 Canadian Performing Right
Society Limited a, depuis 1930, ete controlee conjointement par 131 Performing
Right Society de Londres, Angleterre, et par 131 American Society of Composers,
Authors and Publishers, de New-York, et elle a ete Iondee pour exercer et
appliquer, au nom des auteurs, compositeurs et editeurs, le droit d'execution
publique d'oeuvres musicales protegees par Ia loi canadienne du droit d'auteur
de 1921, pour empecher l'usage non autorise de ces eeuvres et pour percevoir
des droits pour autoriser l'execution desdites oeuvres en public.

La Canadian Performing Right Society, Limited, represente les auteurs,
compositeurs, editeurs et adaptateurs qui sont membres de l'American Society
of Composers,· Authors and Publishers, et de 131 Performing Right Society
Limited, de Londres, Angleterre, ainsi que des societes qui lui sont affiliees en
France, en Espagne, en Italie, en Allemagne, en Autriche, au Bresil, au Portu
gal, en Suisse, en Finlande, en Suede, en Pologne, en Tchecoslovaquie, en Hongrie,
au Danemark, en Norvege, en Roumanie, en Hollande et en Belgique.

C'est un bureau central etabli pour l'avantage des detenteurs de droits
d'auteur d'un cote, et, de l'autre, les usagers de 131 musique. Tous ceux qui se
presenterent it l'enquete admirent 131 necessite d'un tel bureau pour proteger le
droit d'execution des auteurs, compositeurs et editeurs, et pour faciliter les
demarches des usagers qui veulent obtenir l'autorisation d'exeeuter.
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PARTIE VII

CONSTITIJTION DE LA PERFORMING RIGHT SOCIETY LIMITED,
DE LONDRES

La Performing Right Society Limited, de Londres, Angleterre, est une
association limitee par garantie (n'ayant aucun capital-actions) et enregistree
en 1914 sous Ie regime de la loi des compagnies. Elle fut etablie pour exercer
le droit d'execution des ceuvres musicales appartenant a ses membres, pour
percevoir des honoraires relativement a ce droit et pour empecher l'exeeution
non autorisee desdites ceuvres. Le nombre de ses membres est actuellement de
1,205, comprenant 842 compositeurs, 225 auteurs, 24 adaptateurs, 102 editeurs
de musique et 10 proprietaires de copyrights.

En Grande-Bretagne, la pratique veut que les compositeurs et les auteurs,
en arretant avec l'editeur les termes de publication de leurs ceuvres, cedent a
I'editeur tous leurs droits d'auteur, y compris le droit d'execution en public.

La Societe fut fondee grace a la cooperation d'un certain nombre de com
positeurs, d'auteurs et d'editeurs, et ces derniers accepterent que les compo
siteurs et les auteurs deviennent membres de la Societe, afin de toucher une
part des redevances nettes que percevrait la Societe relativement a leurs ceuvres,
bien qu'ils en eussent cede Ie droit d'execution aux editeurs.

Les membres ont la Iaculte de se retirer de la Societe a l'expiration de
chaque periode de sept ans, en donnant un avis par ecrit au cours du mois qui
precede la date de l'expiration de cette periode. La periode septennale actuelle
expire en mars 1941.

Tous les deniers que reeoit la Societe sont, deduction faite des frais d'admi
nistration, distribues parmi les membres et les societes etrangeres affiliees qui y
ont droit.

Les affaires de la Societe sont dirigees par un bureau de vingt-quatre direc
teurs, elus parmi les membres de la Societe, et comptant un nombre egal de
compositeurs et d'auteurs d'un cote, et d'editeurs de musique de l'autre.

Les societes etrangeres affiliees ont deja ete enumerees, et on estime que Ie
nombre total d'auteurs, de compositeurs et d'editeurs de musique etrangers
membres de ces societes affiliees est d'environ 40,000.

La Societe fonctionne directement en Grande-Bretagne et en Irlande, et
par l'entremise de ses agents dans les dominions ou colonies britanniques. Dans
le cas du Canada, la Societe a un traite avec la Canadian Performing Right
Society Limited en vertu duquel la Societe cede a la Societe canadienne les
droits exclusifs, concernant l'execution publique au Canada, des ceuvres sur
lesquelles elle a la haute main.

Les recettes nettes de la Performing Right Society de Londres, sont divisees,
dans Ie cas des ceuvres vocales, comme suit: un tiers chacun aux compositeurs,
auteurs et editeurs ; dans le cas d'ceuvres instrumentales, deux tiers au compo
siteur et un tiers aux editeurs.
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Cette Societe n'est pas une compagnie constituee en corporation, mais une
association volontaire Iondee en 1914 pour les fins suivantes,entre autres:

(~) froteger les eompositeurs, auteurs et editellrs d'csuvres musicales centre
les cpntrefaqons lie tout genre.

(b) Promouvoir la reforme de la loi concernant la propriete litteraire.

(c) Obtenir l'uniformite et la stabilite des lois concernant la propriete
litteraire dans tous les pays.

(d) Faciliter l'application des lois du droit d'auteur afin de proteger les
compositeurs, auteurs et editeurs d'ceuvres musicales.

(e) Faire disparaitre les abus et les pratiques reprehensibles dans la repro
duction des oeuvres musicales.

(I) Defendre et sauvegarder par tous les moyens legaux l'interet des compo
siteurs, auteurs et editeurs d'ceuvres musicales.

(g) Percevoir des redevances et accorder des permis pour l'exeeution
publique des ceuvres de ses membres par les instrumentistes, les chanteurs, les
instruments de musique mecaniques, les postes de radiodiffusion, ou toute espeoe
de groupement de chanteurs, instrumentistes, et instruments mecaniques, et
repartir et distribuer ces redevances.

(k) Signer des conventions avec des associations similaires dans les pays
etrangers pour etablir la protection reeiproque du droit des membres de chaque
societe.

11 n'existe pas de capital-actions, mais chacun des membres verse annuelle
ment it. la Societe les cotisations suivantes:

Editeurs de musique................................................ $50
Compoaiteurs et auteurs " .. . . . . .. .. . . .. . 10
Suceesseurs de compositeurs et d'auteurs.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Le nombre des membres de l'American Society of Composers, Authors and
Publishers est, en chiffres ronds, de 1,200. La methode de distribution du revenu
net n'est pas importante, si ce n'est qu'une moitie est payee aux membres editeurs
de musique et l'autre moitie aux membres auteurs et compositeurs. Chacun,
en devenant membre actif, est tenu de ceder, et cede, it. la Societe Ie droit
exclusif d'autoriser l'execution non dramatique des ceuvres des membres.

L'organisation de l'American Society of Composers, Authors and Publishers
comporte un fonctionnement par periodes de cinq ans. A l'expiration de chaque

9221-4



18

periode de cinq ans, Ie membre est libre de renouveler son traite avec l'American
Society of Composers, Authors and Publishers pour une autre periode de cinq ans,
ou de se retirer.

La periode actuelle de cinq ans expirera le 31 decembre 1935, et l'American
Society of Composers, Authors and Publishers a recu avis de membres editeurs
de musique, qui possedent 25 p. 100 de son repertoire, de leur intention de se
retirer de la Societe a la fin de cette annee,

L'administration des affaires de la Societe est confiee it un Conseil de
vingt-quatre administrateurs, elus a chaque reunion annuelle, non pas les mem
bres de Ia Societe, mais par un vote des deux tiers de tout Ie Conseil d'adminis
tration, et Ie Conseil sera toujours compose de douze membres representant les
membres editeurs, de six membres representant les membres auteurs et de six
membres representant les membres compositeurs.

On voit par la que le Conseil d'administration se renouvelle de lui-meme.
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PARTIE IX

REPERTOIRE DE LA CANADIAN PERFORMING RIGHT SOCIETY
LIMITED

Notons que la Societe n'a rien a voir au droit de representation des operas,
operettes, etc., en entier ni a l'execution d'extraits de ces oeuvres. Elle ne se
preoecupe, a l'egard de ces pieces, que de ce qu'on est convenu d'appeler "les
petits droits", qu'on distingue des droits de representation ou dramatiques.

La Canadian Periorminq Right Society a acquis ces droits par voie de
cession de l'American Society of Composers, Authors and Publishers ainsi que
de la Performing Right Society et de societes affiliees.

La plupart des usagers actuels de la musique ne peuvent exereer leur
industrie de facon a plaire au public sans se procurer de la musique. Or on
estime que la Canadian Perjorminq Right Society controle 80 ou 90 p. 100 de
la musique populaire ou semi-populaire (celle que l'usager requiert). Si ces
usagers n'obtiennent pas l'autorisation d'executer Ie repertoire de la Canadian
Perforrming Right Society, ils ne peuvent s'approvisionner ailleurs et le public
est prive du plaisir d'entendre de la musique. La concurrence n'existe plus. Un
monopole, ou super-monopole, a pris naissance, Personne ne nie a l'auteur, au
compositeur et a l'editeur le droit de mettre leurs droits en commun et d'en
confier la perception a une agence centralisee, afin d'obtenir de leurs ceuvres
une retribution juste et raisonnable et d'empecher la contrefaeon. C'est un
monopole inevitable, utile a l'auteur comme a l'usager. Mais ce monopole ne
doit pas etre exerce arbitrairement et sans frein.

Remarquons-fait d'une importance indeniable-i-que les auteurs, compo
siteurs et editeurs du Canada n'ont pas l'avantage d'appartenir a la Canadian
Performing Right Society; ils en seront empeches tant que la constitution de
la Societe n'aura pas subi de modification. Ils ne possedent pas les moyens
pratiques de percevoir une retribution convenable ou equitable pour la repre
sentation de leurs oeuvres. Cet etat de choses entrave le progres de la musique
d'origine canadienne, et force de plus en plus les executants et Ie public a se
pourvoir chez les compositeurs etrangers. II nuit aussi a la vente des ceuvres
canadiennes. Le president et les administrateurs de la Canadian Performing
Right Society se rendent compte de cette regrettable situation; mais, jusqu'ici,
ils ne sont pas alles au dela d'un geste platonique pour y mettre fin. On a
fourni la preuve, et on convient en general, que nous possedons au Canada des
compositeurs de grand talent, dont aucun ne retire le moindre avantage de
Ia representation de ses ceuvres. Ils ne sont pas en mesure de creer et de
maintenir une societe qui rivaliserait avec I'autre dont le repertoire est si
etendu.

La Societe controle environ deux millions d'ceuvres, mais ce repertoire
comprend un tres grand nombre de compositions dont l'edition est epuisee, ou
qui sont rarement executees, sinon jamais.



M. Claude Mills, administrateur general de l'American Society of Com
posers, Authors and Publishers, a declare, dans son temoignage relatif au reper
toire de cette Societe, que ce repertoire comprend 160,000 oeuvres generalement
en demande, et 300,000 qui dorment, Inaia qui sont parfois executees.

Un examen des programmes executes au Canada en 1934 a revele que les
conceseionnaires de la Canadian PerfOf'ming Right &dety ont execute de 180
musique qui, dans une proportion de 80 p. 100, etait inscrite au repertoire de
l'American Society of Composers, Authors and Publishers; et, pour le reste, au
repertoire de 180 Performing Right Society Limited, de Londres, ou de filiales.

Si 1'0n tient pour acquis que les 160,000 morceaux du repertoire de 180
Societe americaine ont He executes au Canada en 1934, et que ce nombre repre
sente les 80 p. 100 des pieces executees, on constate que les musiciens du Canada
ont [oue 200,000 morceaux cette annee-la, dont 40,000 appartiennent au reper
toire de 180 Societe anglaise,

II va sans dire, cette evaluation ne repose sur rien de precis; elle corrobore
plutOt les arguments des societes, car l'examen des programmes revele que
plusieurs morceaux tres en demande ont ete executes de nombreuses fois, de
sorte que, sans doute, le nombre des pieces reellement en demande, sur lesquelles
la Canadian Performing Right Society exige un droit de representation, est bien
inferieur a 200,000.

L'examen (piece 236) des programmes musicaux executes au Canada en
1934 indique que les musiciens canadiens ont execute 25,982 morceaux du reper
toire de 180 Societe,et le nombre des executions a atteint2,155,525. Voici le
tableau que cet examen a permis de dresser:

Performing Right Society .
American Society of COffip08eI'S, Authors and

Publishers . . . . .
Societes europeennes . . . .

Nombre
d'reuvres
exJecutees

4,841

1,6,771
4,310

Total des
executions
declarees

377,080

1,615,9'6S
1~2,480



PARTIE X

CESSION DES DROITS D'EXECUTION A LA SOCIETE CANADIENNE

La Performimg Right Society Limit1ed a cede a la Canadian Performing
Right Society Limited le droit d'execution, au Canada, de toute chanson ou
morceau de musique, sauf les pieces dramatico-musicales, qui appartient ou
qui appartiendra, ou dont les droits sont ou seront devolus a la Performing
Right Society de Londres; en second lieu, le droit d'execution, au Canada, de
la musique de toute piece dramatico-musicale, droit qui appartient ou appar
tiendra, ou sera cede a la Performing Right Society de Londres.

L'American Society of Composers, Authors and Publishers a cede a la
Canadian Performing Right Society Limited le droit exclusif d'accorder des
permis au Canada pour l'execution non-theatrale, en public, de:

a) Compositions musicales detachees, composees ou copyrightees par les
membres de l'American Society of Composers, Authors and Publishers;

b) Toute composition musicale detachee.

Mais l'American Society of Composers, Authors and Publishers se reserve
Ie droit de garder dans son repertoire ou dans la liste des pieces mises a la
disposition des porteurs de permis ou d'en retirer, quand bon lui semblera,
toute ceuvre musicale. (Cette clause donne naissance a ce qu'on a appele, dans
les depositions, la "liste des ceuvres reservees",
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PARTIE XI

REDEVANCES POUR L'UTILISATION DES PARTITIONS DE MUSIQUE

On se plaint souvent que les "redevances pour l'utilisation du materiel
musical" nuisent it l'abaissement des tarifs des theatres. II est necessaire
d'ajouter it notre rapport des explications sur ce sujet, afin qu'on le comprenne,
surtout chez les proprietaires de theatres.

M. Mills, de l'American Society of Composers, Authors and Publishers, a
dit dans sa deposition:

"Les exploitants de cinemas se plaignent qu'ils ont it payer pour les
films, puis pour l'utilisation des partitions de musique, et qu'ensuite ils ont
it payer pour obtenir Ie permis de la Canadian Performing Right Society
Limited. Dans tout ce regime complique du droit d'execution de pieces
musicales, rien n'est une source de maltentendus, n'a ete embrouille ou n'est
difficile it comprendre comme cette redevance pour l'utilisation des partitions
ou materiel de musique.

"Tout d'abord, I'American Society of Composers, Authors and Publishers
ou la Canadian Performing Right Society Limited ou les deux it la fois,
n'ont jamais touche, directement ou indirectement, sous quelque forme que
ce soit, un seul sou des sommes exigees des cinemas pour ce que les pro
ducteurs de films appellent en general "redevances pour l'utilisation du
materiel musical".

"Quant naquit Ie cinema parlant, les entreprises cinematographiques
durent transformer leurs methodes de fond en comble. Les anciens studios
ne pouvaient plus servir it la production de films parlants. Pour les insono
riser, il fallut pour ainsi dire les reconstruire. L'ancien outillage dut etre
mis au rancart. On se procura des cameras et appareils pour I'enregistre
ment du son. II fallut modifier du tout au tout la technique du [eu des
acteurs. Ceux-ci ne pouvaient plus, comme autrefois, dire une chose et en
mimer une autre. II importait de synchroniser Ie son avec les gestes. Les
studios durent retenir immediatement les services d'orchestres, creer des
bibliotheques musicales et acquerir quelque connaissance de la musique et
de la voix humaine.

"Les producteurs ont debourse plusieurs millions pour s'outiller afin de
fournir aux proprietaires de cinemas des films parlants, pour faire entendre
aux auditeurs la voix ou la musique en synchronisme avec la projection des
images. Des qu'ils purent se procurer Ie film parlant, les proprietaires de
cinemas congedierent leurs orchestres. En d'autres termes, Ie parlant con
tribua it abaisser considerablement les frais d'exploitation des cinemas.
Mais la production du parlant entrainait un relevement incroyable dans les
frais de production des films.

"Assujettis it cet enorme surcroit de frais, les producteurs de films ont
impose aux exploitants de cinemas un prix supplernentaire dit "d'utilisation
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des partitions musicales" ou "de sonorisation", qui etait cense dedommager
le producteur des frais que lui occasionnait l'enregistrement de la piste
sonore sur Ie film au du son sur un disque synchronise, et peut-etre meme lui
assurer un benefice sur cette operation."

M. Mills estime que ce supplement a finalement valu aux producteurs des
benefices eonsiderables.

M. Mills poursuit:
"Les supplements verses aux producteurs de films par les exploitants

de cinemas de l'Amerique du Nord, a titre de frais de sonorisation, ont
totalise plusieurs millions de dollars au cours des quatre dernieres annees,
Cette somme n'aete d'aucune Iacon payee a titre de remuneration pour
l'usage de la musique, sauf dans la mesure ou les tiiulaires du droit d'auteur
sur la musique faisaient payer aux producteurs de films l'autorisation de
l'enregistrer sur le film.

"Les sommes pereues a titre de redevances pour l'utilisation de parti
tions sont acquises en totalite au producteur, qui les retient, moins seulement
la portion qu'il verse aux titulaires du brevet en vertu duquel il realise ses
films senores, et aux titulaires du droit d'auteur pour l'autorisation d'enre
gistrer la musique sur les films."

Pour indiquer l'importance des sommes prelevees de ce chef aux Etats-Unis,
il affirme que le tiers de 8 p. 100 des droits de sonorisation percus en une annee
s'eleve a$8,000,000, d'ou il resulte que les producteurs de films ont touche a ce
titre environ $300,000,000 en une seule annee,

A noter qu'a Montreal on a propose d'imposer aux usagers de la musique
une nouvelle redevance a prelever par les fabricants de disques, en sus de la
redevance exigee sur la vente des disques memes, et en supplement du taux de
droit d'execution sur la musique.

Ce droit n'est pas admis par la loi des Etats-Unis, bien qu'il le soit par la
loi canadienne sur le droit d'auteur.

Au dire de M. Mills, les fabricants de disques s'estiment Iondes a exiger ce
supplement parce que, pretendent-ils, ils ont paye un prix eleve pour une chanson
de Caruso, par exernple, et leur contrat avecce dernier leur en assure l'exclu
sivite d'enregistrement sur disques. Personnes, selon eux, n'a le droit de se
servir du disque ou de l'enregistrement de cette voix. "Quiconque, ajoutent-ils,
aohete ce disqueet Ie joue en public devra payer une redevance."

M. Payne est le president du conseil d'administration de la Musical
Publishers' Association, societe composee entierement d'editeurs et qui a deux
fonctions d'ordre general: l'une consiste a octroyer des permis de synchroni
sation aux producteurs de films qui desirent synchroniser la musique avec leurs
films, et l'autre a octroyer des permis aux entreprises de transcription elec
trique qui desirent fabriquer des appareils susceptibles d'utilisation dans la
radiodiffusion.

Au sujet de la loi des Etats-Unis sur le droit d'auteur, voici ce qu'il dit:

"Le disque de phonographe en soi ne se prete pas au droit d'auteur,
Aussi n'est-il pas copyrighte aux Etats-Unis, comme il l'est au Canada,



et la loi des Etats-Unis ne prevoit aucun droit de ce genre relativement
it ces disques. Nul recours n'est done recevable en vertu de cette loi, mais
181 Victor Talking Machine Company soutient que les principes du droit
coutumier lui assurent un privilege sur les reproductions subsequemment
gravees sur les disques fabriquees par elle.

"Elle fonde sa revendication sur Ie fait que les tribunaux des Etats
Unis ont declare illicite la fabrication par autrui de copies de ces disques
servant a produire d'autres disques pour Ia vente, en raison du fait que
la Victor Talking Machine Company y possede certains droits de propriete.

"Se fondant sur ce jugement, la Victor Talking Machine Company
s'est estimee autorisee a revendiquer un droit de propriete lui permettant
d'empecher qui que ce soit de [ouer Ie disque en public. C'est la Ie sujet
de la contestation actuelle. Elle soutient que ce droit devrait lui etre
reconnu par la loi des Etats-Unis sur Ie droit d'auteur."

M. Payne explique comme suit l'origine de la redevance pour l'utilisation
des partitions de musique:

"Quand la Western Electric Company inventa Ie precede permettant
de synchroniser Ie son et l'image, elle chercha un producteur de films a
qui octroyer l'exploitation de ses brevets d'invention. En fin de compte,
elle passa avec la Warner Bros. Pictures un contrat concedant a celle-ci
Ie droit exclusif d'utiliser ces brevets pour la production de films, ainsi
que, par la suite, pour la reproduction du son accompagnant des images
les brevets s'appliquant aux deux operations-e-lui concedant en outre le droit
exclusif d'acquerir les appareils necessaires aux salles de cinema, et la
constituant son agent pour la vente de ces appareils aux exploitants de
salles.

"La Warner Bros. Pictures se mit alors a produire des films par ces
precedes. Son contrat avec la Western Electric lui assurant I'exclusivite
de l'usage des brevets d'invention, stipulait Ie paiement par elle d'un droit
correspondant a 8 p. 100 de la recette resultant de l'exploitation de ces
brevets.

"Reconnaissant que Ie film qu'elle avait realise et loue a un exploi
tant de salle n'etait pas necessairement un film sonore a moins que Ie
son destine a l'accompagner n'eftt ete loue egalement, et s'avisant que Ie
loyer qu'elle recevait de l'exploitant de cinema pour la presentation du
film ne constituait pas un paiement pour l'exercice de sa patente de sono
risation, la Warner Bros. Pictures, afin de resoudre la difficulte et d'exe
cuter les conditions du contrat qui lui concedait l'usage des brevets, consti
tua une societe distincte: la Vitaphone Corporation, qui devint la conces
sionnaire des brevets de la Western Electric Company.

"La Vitaphone Corporation se mit alors a louer aux exploitants de
salles Ie son qui devait accompagner les films que leur louait la Warner
Bros. Pictures.

"Chaque fois que la Warner Bros. Pictures louait un film aux cinemas,
la Vitaphone Corporation leur louait la partition synehronisee.

"Ainsi, pour Ie film "Don Juan" de Warner Bros. Pictures, il fallait
une partition synchronises. Par consequent, lorsque la Warner Bros.
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Pictures louait le film it un cinema, la Vitaphone Corporation louait it eelui
ci les disques portant la partition. Cela se faisait ainsi afin de deter
miner la recette brute resultant de l'exercice du privilege, et la Western
Electric touchait 8 p. 100 de cette recette brute en paiement de l'autori
sation d'utiliser le film.

"En fin de compte, la Western Electric persuada la Warner Bros.
Pictures de renoncer it son contrat et le transporta it une nouvelle societe
constituee par elle sous le nom de Electric Research Products Incorporated,
appelee dans le monde du cinema ERPI.

"Ayant remplaee la Warner Bros. Pictures comme concessionnaire
exclusive, ERPI passa avec cette derniere un contrat par lequel elle se
reservait Ie droit d'autoriser d'autres producteurs it utiliser ses brevets pour
la sonorisation de leurs films aux conditions preeedemment faites it la
Warner Bros. Pictures, savoir 8 p. 100 de la recette brute resultant de la
concession, et accordait it la Warner Bros. Pictures les trois huitiemes des
redevances percues par ERPI.

"Les producteurs de films considerent largement comme frais de pro
duction les sommes qui leur sont exigees pour l'usage de la musique synchro
nisee et ils les traitent comme tels dans leur comptabilite, La redevance
de sonorisation n'a jamais dependu du fait que Ie film comportait de la
musique ; elle existait meme pour les films qui, entierement parlants, n'en
comportaient pas du tout. Elle est pereue par la societe de distribution,
qui la remet aux producteurs de films."

Les membres de la Musical Publishers Protective Association sont tous
des editeurs, qui font egalement partie de la Americain Society of Composers,
Authors and Publishers. Elle compte trente membres et, par entente avec des
detenteurs de droits d'auteur, elle represente en tout 157 editeurs,

Elle a commence en 1927 it octroyer des permis de synchronisation aux
producteurs de films et elle a pereu de ce chef, pour l'annee terminee en septem
bre 1928, $104,000; pour I'annee terminee en septembre 1929, $137,000; sep
tembre 1930, $137,000; septembre 1931, $254,000; septembre 1932, $310,000.
II s'eleva ensuite un differend it propos de l'interpretation du contrat, differend
qui se regla par un paiement de $515,000 it la Musical Publishers Protective
Association.

J'ai [uge utile de citer textuellement des extraits des temoignages, afin
d'indiquer l'obscurite qui entoure la nature de la taxe de sonorisation et la
destination ultime des sommes provenant de son imposition. II en ressort qu'au
moins un certain nombre d'editeurs de musique jouissent de revenus resultant
du droit d'auteur autres que les sommes percues par les societes de perception
de droits d'execution ; mais il est impossible d'en mesurer l'effet sur les tarifs
des theatres. II y a tout lieu de croire que certaines personnes ont divise Ie
droit d'auteur en plusieurs parties distinctes, de sorte que la main droite ne
sait ni ne peut savoir ce que fait la main gauche. Les conseillers juridiques
des producteurs de films expriment l'avis que les multiples ramifications des
impositions sur la musique par lesquelles l'industrie organisee de la musique a
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preleve des millions de dollars sur les exploitants de cinemas et les producteurs
de films seront un jour soumises, aux Etats-Unis, it un regime de reglemen
tation federale.

En Grande-Bretagne, la redevance de sonorisation est inconnue, mais il
existe un "droit d'enregistrement sur disques", detenu pour Ie compte des edi
teurs de musique par Ie Sound Film Music Bureau, dont les membres sont
pour la plupart des editeurs appartenant it la Performing Right Society de
Grande-Bretagne.

Bien que l'on ne puisse affirmer que les recettes provenant de ces "droits
d'enregistrement" vont directement dans la caisse de la Performing Right
Society Limited, de Londres, il ressort clairement des temoignages que les mem
bres de la Sound Film Music Bureau correspondent en grande mesure it ceux
de la Performing Right Society Limited, de Londres, de sorte que ces recettes,
du moins en partie, atteigne en definitive la meme destination.
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PARTIE XII

LISTES D'(EUVRES RESERvEES

L' American Society of Composers, Authors and Publishers a dresss une
"liste des oeuvres reservees", qui s'applique aussi bien au Canada qu'aux Etats
Unis.

Lars de la publication de musique nouvelle, les auteurs et les editeurs
privent les stations de radiodiffusion de l'usage d'un certain nombre de ces
nouveaux morceaux, generalement pour une periode moyenne d'une annee, desi
reux qu'ils sont de recueillir le maximum de benefices de l'execution de cette
musique en certains milieux et de la vente de la musique en feuille. II n'est
permis aux stations radiophoniques, en vertu de leur permis general, de faire
executer aucun des morceaux de musique que l'American Society of Composers,
Authors and Publishers inscrit sur la liste precitee, it moins d'en obtenir directe
ment l'autorisation de l'auteur ou de l'editeur.

II en resulte que, parmi la musique nouvelle et qui plait, il existe cinq cents
morceaux en moyenne dont I'execution est interdite aux stations de T.S.F., et
les avocats des stations de radiodiffusion ont allegue partout que l'interdiction
d'executer cette musique devraitavoir sa repercussion sur Ies droits de radio
diffusion. L'argument ne peut avoir de poids que si l'on compare les taux
d'irradiation de pays autres que les Etats-Unis avec les taux d'irradiation en
vigueur au Canada.
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PARTIE XIII

PERMIS

A quelques exceptions pres, 'la Canadian Performing Right Society a delivre
des permis pour la periode d'une annee. C~ ne sont pas des permis accordes
aux executants, mais des permis qui couvrent Ie lieu d'execution, et ils auto
risent les titulaires du permis a executer au Canada, autrement qu'en repre
sentations dramatiques, n'importe laquelle des ceuvres musicales qui figurent
au repertoire de la lSociete. La Societe tient Ie droit d'autoriser l'execution
des oeuvres en question de I'American Society of Composers, Authors and Publi
shers, de la Performing Right Society, Limited, d'Angleterre, et des societes de
France, d'AI'lemagne, d'Autriche, d'Italie, d'Espagne, de Suede, de Danemark,
de Hongrie, de Pologne, de Tchecoslovaquie, de Roumanie, de Suisse, du Portu
gal, du Bresil, de Norvege, de Finlande, de Hollande et de Belgique, affiliees a
la Societe anglaise.

Trois seulement des clauses du permis octroye ont souleve des objections;
ce sont Ies suivantes:

(1) "La Societe se reserve Ie droit de soustraire en tout moment n'im
porte quelle ceuvre musicale a l'application du present permis etjou de
limiter ou restreindre l'utilisation de n'importe quelle ceuvre musicale.
Advenant pareille suspension, 'limitation ou restriction, Ie porteur du permis
peut immediatement denoncer Ie traite et se faire rembourser les redevan
ces acquittees a la Societe, au prorata de la duree du permis deja ecoulee.

(2) "Pendant la duree du permis, Ie titulaire doit fournir chaque
semaine a son agent autorise, par envoi postal, sur des formules que l'on
peut obtenir gratuitement de la Societe, une Iiste signee par Ie titulaire ou
en son nom, de tous les morceaux de musique vocale ou instrumentale exe
cutes dans le local en favour duquel a ete oetroye un permis, avec les noms
de l'auteur, du compositeur, de l'auteur de l'adaptation et de l'editeur de
toute pareille ceuvre, et Ie nombre des executions de chaque reuvre.

(3) "Si Ie porteur du permis enfreint les dispositions ou conditions ci
dessus ou les engagements enonces dans la formule de demands, ou ne fait
pas les paiements qui y sont prevue, ou neglige l'accomplissementde quel
que autre condition prevue par Ie permis, ou des conditions enoncees dans
la formule de demande, au jour fixe ou dans les sept jours suivant toute
demande de paiement ou d'execution, il est loisible a la Societe, nonobstant
toute disposition contraire du permis, de mettre immediatement fin audit
permis par avis ecrit, sous pli recommande adresse au titulaire du permis,
a l'adresse indiquee dans Ie permis, et Ie permis prendra immediatement
fin, sauf Ie droit de la Societe de recouvrer toutes sommes dues en vertu du
permis. Ladite expiration du permis entrains la confiscation au profit de
la Societe de toutes les redevances aequittees par Ie porteur du permis.



PARTIE XIV

mSTORIQU~ iT CUACTERE GENERAL PU TARIF DiS
ImVEVANCES

La Canadian Performing Right Society Limited a depose devant Ia Com
mission Ie precis suivant qui indique de quelle fa~on Ie tarif aete etabli:

"Les premiers tarifs de la Societe ont ete dresses d'apres les instructions
et avec l'autorisation de la Societe anglaise, compte tenu des tarifs etablis par
la Societe anglaise et en vigueur depuis onze ans, et des exigences d'exploita
tion des usagers de la musique. On avait Ie desseind'appliquer les tarifs an
glais dans Ia mesure ou ils convenaient aux besoins des exploitants canadiens.
Cependant, it cause de difficultes d'ordre juridique, la ISociete n'a pour ainsi
dire point fait d'affaires avant 1930, annee ou la Societe americaine s'est jointe
A la Societe anglaise dans le controle et l'exploitation de la Societe canadienne.
A cause du fait que les tarifs etablis par la Societe americaine reposaient sur
de. toutes autres bases que ceux de la Societe anglaise, Ie bureau de direction
canadien eut la latitude d'adopter les principes et les tarifs qui sembleraient
repondre le mieux aux exigences du Canada. Logiquement, sans doute, il aurait
Iallu prendre pour principe directeur l'imposition d'un droit distinct pour cha
que execution partiouliere d'une ceuvre donnee, mais dans les pays europeens
on a constate que c'etait impraticable. A cause de l'etendue du repertoire
cornmun des differentes Societes et de la frequence de son utilisation par les
usagers de la musique, les Societes auraient ete obligees de preparer des milliers
de prix differents pour les nombreuses categories d'ceuvres qui sont executees
dans de nombreux genres d'etablissements differenta, devant des auditoires
d'importance diverse, mais surtout l'usager de la musique et les Societes au
raient ete contraints de preparer et verifier des etats cofrteux et ennuyeux sur
les eeuvres executees et sur la longueur des auditions et Ie nornbre des auditeurs,
pour permettre de calculer le droit du, ce qui eut considerablement accru les
frais d'exploitation des Societes et le montant des redevances requises. A
l'etranger, l'inutilite de toutesces complications est apparue des qu'on a reconnu
l'etendue du repertoire des Societas et des que l'usager de la musique s'est rendu
compte qu'une partie considerable et, dans certains cas, la quasi-totalite des
ceuvres qu'il voulait donner dans ses auditions etaient controleea par les Societes,
A l'etranger a done ere etabli un permis autorisant des auditions A volonte,
indefiniment, d'eeuvres appartenant au repertoire des Societes, c'est-a-dire un
permis autorisant un usager A executor les ceuvres ressortissant a la Societe.

Les principes fondamentaux qui regissent l'autorisation d'un porteur de
permis sont au nombre de deux:

(1) La longueur maximum du temps durant lequel ce porteur veut
avoir l'autorisation d'executer de la musique i,

(2) L'auditoire maximum devant lequel ce porteur veut avoir l'auto
risation d'executer de la musique.
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En ce qui regarde le second element d'exploitation, Ie permis constitue,
dans tous les cas sans exception, une autorisation d'executer de la musique
devant un certain auditoire possible.

On a choisi pour base l'auditoire moyen, parce que ce mode permet de
calculer economiquement Ie taux de la redevance. Un permis Ionde sur le
nombre reel des auditeurs necessiterait l'imposition d'une redevance plus elevee
par usager pour egaler Ie rendement que donne un permis Ionde sur l'auditoire
potentiel, a cause du supplement de frais et de travail qu'entrainerait le caIcul
du nombre reel des auditeurs et des contestations qui pourraient en resulter.
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PARTIE XV

PLAINTES

Le principal sujet de plaintes contre la Canadian Performing Right Society
a trait a son tarif de redevances. Voici les principales 0 bjections:

1. (a) On a pretendu que les redevances etablies sont excessives, parce
qu'elles tendent a rapporter a la Societe plus qu'un juste rendement de son
placement.

(b) On a allegue que Ie tarif est excessif parce qu'il impose des redevances
que les usagers de la musique ne sont pas en etat d'acquitter. Beaucoup de
temoignages ont ete apportes pour indiquer les diffioultes financieres auxquelles
les grands et petits usagers de la musique sont en butte depuis quelques annees.

(c) On a objecte que la redevance minimum de $30 exigee par la Societe
comme condition prealable a l'autorisation d'utiliser la musique dont elle detient
les droits, equivaut de fait a retenir illegitimement son permis, parce que les
petits usagers sont tout a fait incapables de payer une redevance minimum aussi
considerable.

(d) La Societe peut elever a sa guise dans l'avenir Ies droits qu'elle
impose, et l'usager de la musique est a sa merci a cet egard. La Societe possede
Ie monopole de la musique et, Hant donne que les musiciens ne peuvent exercer
leur metier sans la musique detenue par la Societe, force leur sera d'acquitter les
droits exiges par elle.

(e) On a pretendu, en ce qui regarde l'irradiation, qu'il faudrait reduire les
redevances a cause de la concurrence des stations etrangeres et de l'interference
qui en resulte ; qu'une reduction plus grande s'impose en raison de l'existence de
chaque station rivale dans un meme champ d'irradiation; qu'on ne devrait pas
exiger des stations etablies a la frontiere du Canada et des Etats-Unis une rede
vance plus elevee a cause du nombre plus considerable de postes recepteurs situes
dans leur champ effectif d'irradiation aux Etats-Unis; que Ie tarif de 1934 impose
un fardeau injuste aux stations situees dans les villes les plus peuplees de l'Est
canadien.

(f) On a pretendu, au sujet des tarifs concernant les theatres, qu'ils ne
devraient pas reposer entierement sur Ie nombre des sieges mais qu'il faudrait
tenir compte des vides dans l'assistance; que la Societe retire une remuneration
des redevances pour l'utilisation de's partitions de musique et que les redevances
d'execution constituent en realite de seconds frais.

(g) Les hotelleries ont proteste contre l'exigence d'une redevance sur les
radios destines a fournir de la musique a la clientele, dans Ie hall d'un hotel,
et sur les postes recepteurs etablis dans Ies chambres.

(h) En ce qui regarde les foires et les expositions agricoles, on a pretendu
qu'elles devraient jouir d'une exoneration, parce qu'elles se tiennent pour des fins



d'administration publique et d'enseignement, et qu'il faudrait modifier la Loi sur
Ie droit d'auteur pour qu'elles prevoie cette exoneration.

La Societe s'est attiree encore d'autres reproches relativement ason mode
d'operation. Voici les plus importants:

2. (a) La Societe a ere accusee de se servir des tribunaux pour reduire lee
usagers a l'obeissance et pour obtenir Ie paiement de ses redevances.

(0) La ~ociete a refuse de publier la liste des morceaux de musique dqnt elle
possede Ie copyright, et I'llsager ne peut savoir quelles pieces ecnappent au
eontrdle de la Societe.· ..

(c) Les declarations exigees par la Societe relativement au nombre des
pieces [ouees, it la duree de I'execution, aux auteurs, etc., imposent des charg~

inutiles a l'usager, et la Societe ne devrait plus pouvoir priver de leurs permis
ceux qui ne fournissent pas ces declarations.

(d) Les listes d'oeuvres reservees ont prive les usagers d'une quantit6
considerable de pieces d'une grande valeur commerciale; et il faudrait, ou bien
discontinuer l'emploi de ces listes, ou bien abaisser Ie taux des redevanees que
doit acquitter l'usager desirant se servir de cette musique.

(e) La Societe s'est attire des reproches pour s'etre organises de fa~on ~

exclure de ses cadres les auteurs, compositeurs et editeure canadians, On a
accuse la Societe d'avoir popularise au Canada beaucoup de musique d'origine
etrangere, et d'avoir generalement, par ses initiatives au Canada, decourage les
talents musieaux et etouffe Ie genie musical au Canada.
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PARTIE XVI

REPARTITION PAR LA CANADIAN PERFORMING RIGHT SOCIETY
LIMITED

Tout l'argent percu de la vente des permis par la Canadian Performing
Right SociJety Limited, apres deduction des frais d'administration, a ete distri
bue en 1934 ainsi qu'il suit: la moitie est allee a la Perjorminq Right Society et
l'autre moitie a I'American Society of Composers, Authors and Publishers.

La Performing Right Society repartit ensuite entre ses membres et les
membres de ses diverses filiales ses recettes nettes, ainsi qu'il suit: un tiers a
l'auteur, un tiers au compositeur et l'autre tiers a l'editeur,

La Societe americaine, de son cote, repartit ainsi qu'il suit ses recettes
nettes: une moitie aux editeurs, et l'autre moitie aux compositeurs et aux au
teurs.

Au debut de l'annee 1934, les societas britannique et americaine ont
adopte une nouvelle methode de distribution, etablie sur le releve des program
mes. Le nouveau mode de repartition entre les societes meres a oblige la
societe canadienne a verser a la societe americaine 80 p. 100, et a la societe
anglaise, 20 p. 100 de ses recettes nettes. Cette repartition a ete operee d'apres
le releve des programmes de musique executes au Canada la meme annee.

II se degagerait de Ill, que 80 p. 100 de la musique executee au Canada
appartenait aux membres de l'American Society of Composers, Authors and
Publishers, tandis que 20 p. 100 appartenait a la Performing Right Sod'l3ty et
ses filiales.

Jusqu'a present, la Canadian Performing Right Society n'a pas encore verse
un sou directement a des auteurs ou a des compositeurs canadiens. On a cepen
dant rapporte que quatre ou cinq compositeurs canadiens, devenus, pendant
leur sejour aux Etats-Unis, membres de l'American Society of Composers,
Authors and Publishers, ont touche de faibles montants chaque annee.

Bien que ni la societe anglaise ni la societe canadienne ne se soient forme 1
lement engagees a verser une partie du revenu net recu par cette dernisre a
des auteurs et a des compositeurs du Canada pour les encourager a exploiter
leurs talents, M. James, de la societe britannique-sans contradiction de la
part de M. Jamieson, de la societe canadienne--a laisse entendre que l'on
pourrait consaerer probablement un dixieme des revenus nets de la societe cana
dienne a la constitution d'une caisse a cette fin.
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PARTIE XVII

DEPOT DES USTES

Les usagers de la musique au Canada sont unanimes a reprocher a la
CanadVan Performing Right Society de n'avoir inscrit a Ottawa, [usqu'a pre
sent, que 105,000 des deuxou trois millions d'ceuvres au sujet desquelles elle
reclame un controle, On a.de plus pretendu que, puisque l'on oblige l'usager a
acheter un permis pour I'execution de chacune ou de toutes ces ceuvres, il devrait
savoir au juste ce qu'il achete. La societe canadienne, s'il faut l'en croire, se
verrait dans l'impossibilite de deposer une liste complete de toutes les pieces
d'un repertoire aussi vaste, et la Commission en convient. Mais quand il est
etabli, avec preuves a l'appui, que du repertoire entier sur lequel la Canadian
Performing Right Society exerce un controle, il n'y a pas plus de 200,000 titres
sur la liste active, c'est-a-dire de pieces exeeutees en public, Ie depot de la
liste de ces ceuvres le plus souvent executees n'offre aucun obstacle insurmon
table. Des temoignages entendus, la Commission conclut que la Societe cana
dienne, bien qu'elle y soit tenue par la loi du droit d'auteur, n'a pas voulu
respecter les dispositions de la loi. M. Boosey, president de la Societe anglaise,
interroge surce point, a declare que la Societe soupconnait que les usagers
faisaient cette demande pour se menager des echappatoires. Le fait que la
societe francaise a remis a la Societe canadienne une liste de 70,000 ceuvres
dont elle possede le controle et que l'on est a preparer des cartes indexees de
ces ceuvres pour les deposer, montre bien qu'on a encore la oherche a eviter le
depot de pieces qui auraientdonne satisfaction aux usagers. Quand l'examen
des programmes etablit que, des 25,982 ceuvres musicales executees au Canada
en 1934, il n'y en avait que 4,841 qui appartenaient a Ia Performing Right
Society et 4,370 'a toutes Ies autres societes europeennes, il est absurde et signi
ficatif, semble-t-il, que la Canadian Performing Right Society perde son temps
et son argent a deposer une liste d'ceuvres qui n'ont probablement pas encore
ete executees au Canada et ne Ie seront peut-etre jamais.

Si la Societe canadienne, avec la collaboration des sooietes meres, consen
tait a deposer une liste de ses ceuvres actives, elle ferait disparaitre les sujets
de plainte des usagers sur ce point; et la Commission est d'avis qu'il n'existe
aucune raison valable pour I'empecher de deposer une telle liste.

Toutefois, la Commission croit aussi que si une liste complete des ceuvres
actives etait deposee, les usagers ne la consulteraient que rarement, si ce n'est,
peut-etre, pour verifier la proportion qu'ils utilisent du repertoire des societes.
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PARTIE XVIII

TARIFS DE RADIODIFFUSION

En 1931, les tarifs de radiodiffusion de la Canadian Perf(jf'ming Right
Society etaient les suivants:

$100 pour les stations de moins de 500 watts.
$250 pour les stations de moins de 1000 watts mais de, plus de 500 watts.
$500 pour les stations de moins de 2500 watts maisde plus de 1000 watts.
$750 pour les stations de moins de 5000 watts mais de plus de 2500 watts.
$1000 pour les stations de 5000 watts et plus.

A la suite du rapport de 1932, signe par l'honorable juga Ewing, touchant
les effets de ces tarifs sur les stations des provinces des Prairies, ou les radio
philes sont moins nombreux que dans d'autres parties du Canada, la Canadian
Perjorminq Right Society a paru en accepter lesconclusions, lesquelles ont sans
doute beaucoup contribue it la revision des tarifs de radiodiffusion. Le rapport
de l'honorable juge Ewing a rendu d'immenses services it la Commission.

La Canadian Perfo<rming Right Society LiJmited a depose en 1934 une
nouvelle echelle de taux, la meme qu'en 1935.

Vechelle de 1934, appliquee it une station de 100 watts situee it Toronto,
etablirait Ie prix du permis it $353.40 l'heure par annee, et si la station emettait
de la musique dix heures par jour, le permis annuel reviendrait it $3,534, subor
donnement, il va sans dire, it l'escompte calcule sur Ie nombre de postes dans
Ie champ d'emission de Toronto. Voici l'escompte:

Deux stations avec le meme centre de radiodiffusion, reduction de 25 p. 100.
Trois stations avec Ie meme centre de radiodiffusion, reduction de 35 p. 100.
Quatre stations avec le meme centre de radiodiffusion, reduction de 40 p. 100.
Cinq stations avec le meme centre de radiodiffusion, reduction de 45 p. 100.
Six stations avec Ie meme centre de radiodiffusion, reduction de 50 p. 100.

C'est une augmentation considerable sur les tarifs imposes par l'echelle de
1931 a une station de 100 watts; et les stations auxquelles on demandait de
verser cette augmentation ont naturellement proteste et pretendu que les nou
veaux tarifs imposes etaient excessifs et deraisonnables,

D'apres Ie temoignage de M. Jamieson, il semble bien evident a la Com
mission que la Canadian Perfetmmg Right Sodety Limited desirait retirer de
ses permis de radiodiffusion au Canada, un revenu brut 'fixe. La nouvelle echelle
de tarifs de 1934 n'a pas diminue les revenus bruts que la Societe retirait des
permis accordes aux stations radiophoniques, rnais elle n'a fait que transporter
des stations en territoires moins bien peuples de l'Ouest aux stations des centres
mieux peuples de l'Est, l'obligation de combler la difference de revenu.

La Canadian Performing Right Society Limited a eonsidere, apparemment,
Ie nombre de postes de reception au Canada, et en a conclu qu'elle devrait
toucher un revenu etabli sur un prix arbitraire de 10 cents par poste.
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La British Broadcasting Corporation controle tous les postes de radiodiffu
sion en Grande-Bretagne, et elle paie a la Performing Right Society de Londres
un droit - etabli d'apres Ie nombre des postes de reception de la Grande
Bretagne - de 7 cents i par poste. Rappelons-nous, cependant, que les postes
de radiodiffusion en Grande-Bretagne ne sont pas sujets au rneme degre d'inter
ferenee des pays etrangers que Ie sont les postes du Canada. La Grande-Bre
tagne est environnee de pays parlant des .langues differentes, alors que Ie Ca
nada avoisine un pays qui renferme une nombreuse population s'exprimant
dans la meme langue, et possede une foule de polstes tres puissants dont les
ondes se captent tres bien au Canada. De plus, les postes americains jouissent
sans doute d'une proportion plus considerable de la publicite nationale que les
postes canadiens.

En outre, l'enquete a devoile que Ie nombre des longueurs d'ondes accordees
au Canada en vertu d'une convention entre la Commission canadienne de la
radiodiffusion et la Commission amerieaine des communications est limite, et
que plusieurs des longueurs d'ondes aecordees au Canada ne sont pas exclu
sives.

Aux Etats-Unis la methode de determiner la redevance pour les postes de
radiodiffusion differe quelque peu. Apres de longues negociations, l'American
Society of Composers, Authors and Publishers a convenu d'accorder des permis
pour la radiodiffusion, et les postes de radiodiffusion ont consenti a accepter
un permis, fixe tout d'abord par un tarif de base necessaire au maintien du
service, plus un pourcentage du revenu brut provenant dela publicite de chaque
poste. Etant donne Ie nombre de postes de reception aux Etats-Unis et Ie
revenu brut que l'American Society of Composers, Authors and Publishers
retire des postes de radiodiffusionamericains, la .redevanoe par poste de recep
tion se trouve etre d'environ 9~ cents.

On a emis l'avis que Ie Canada adopte la meme methode que celle des
Etats-Unis; mais certains ont fait observer que cette methode ne pourrait pas
s'appliquer a la Commission canadienne de la radiodiffusion, ni, peut-etre, au
service telephonique du Manitoba.

La Commission est d'avis que la base acceptee par la Canadian Performing
Right Society Limited est la meilleure.

La Canadian Performing Right Society Limited, en determinant la rede
vance de base de 10 cents par poste de reception au Canada, a tenu compte des
taux exiges en d'autres pays, et cite les exemples suivants:

Cents par poste
Danemark..... , .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 13
Grande Bretagne.. .. .. .. .' .. .. .. .. .. .. ., .. ., .. .. .. .. .. .. n
AustraJie.. .. ., .. ., .. ., .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ., .. .. 30
Etats-Unis , , .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 9!
Allemagne . . .. .. .. ., .. .. .. .. .. .. .. .. ., .. ., .. .. .. .. .. .. 9
Autriche , , , , , , , .. 10!
Norvege.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 16
Tch~co~ovaquie , , .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 10
France .. " " .. .. .. .. .. .. .. 5
Finlande , .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 5
Italie.. .. .. ., , .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 13

Le tarif ci-dessus permet la radiodiffusion des eeuvres de la Societe, sans
aucune reserve.
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En Australie, le droit impose a ete fixe a l'amiable et l'Australian Broad
casting Corporation - qui est sous le contrOle du gouvernement australien 
verse un shilling (ou 24c.), qu'elle deduit de la licence accordee a chaque poste
recepteur, de sorte que les stations privees n'ont plus qu'a payer 3d (ou 6 cents)
pour chaque poste.

Le colonel Steele, de la Commission canadienne de la radiodiffusion, lors
qu'il a rendu son temoignage, a depose des cartes indiquant clairement l'inter
ference des stations americaines sur les emissions des stations canadiennes. Si
le droit de 9! cents par poste reeepteur, impose par l'American Society of
Composers, Authors and Publishers est fonde sur le principe qu'elle a mis en
honneur "exiger de l'usager la somme maximum qu'il ales moyens de payer",
la presente Commission est d'avis que le droit de 10 cents par poste recepteur
au Canada est exorbitant.

Apres avoir entendu tous les temoignages rendus a ce sujet et etudie atten
tivement l'expose de l'avocat-conseil, la presente Commission est d'avis qu'un
droit de 8 cents par poste recepteur au Canada assurerait un revenu genereux
a la Canadian Performing Right Society Limited et ne sera it pas injuste envers
les stations de radiodiffusion.

Dans lecalcul de ce droit de 8 cents par poste recepteur, il a ete tenu
compte du fait generalement reconnu que bon nombre de postes au Canada
n'ont pas de licence et que le nombre veritable des pastes recepteurs est plus
considerable que Ie nombre des licences aecordees. Si l'on applique plus soigneu
sement le reglement concernant les licences de Iacon ace que le nombre de
ces dernieres comcide plus exactement avec Ie nombre de postes, il y aurait alors
lieu de reduire le droit de 8 cents a7i cents par poste recepteur, pour le rendre
conforme au tarif adopte en Grande-Bretagne.
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,PARTIE XIX

TARIF DES THEATRES

Voici quelles sont les redevances exigees des theatres par Ie tarif de 1934:
Dix cents par place lorsque les representations ont lieu plus de trois jours

par semame.
Cinq cents par place lorsque les representations n'ont pas lieu plus de trois

jours par semaine,

II y a en outre des taux speciaux pour les theatres saisonniers.
Le tarif ci-dessus etait a peu pres Ie meme que Ie tarif en vigueur aux

Etats-Unis avant Ie Ier octobre 1934, lequel, apres modification, est:

1. Tons les theatres de 800 places ou moins
(mdependamment du prix d'entree ou
du genre de representation) .

2. Tous [es theatres de 801 a 1,599 places ..
3. Tons Ies theatres de 1,600 places et plus ..
4. Tons les theatres de moins de 800 places,

dont les representations ont lieu trois
jours ou moins par semaine .

En vigueur Ie
ler oetobre 1934

Par siege
Par annee

10 cents
15 cents
20 cents

5 cents

Avant Ie
1er octobre 1934

Par siege
Par annee

10 cents
10 cents
10 cents

5 cents

On rernarquera par la que, jusqu'en octobre 1934, Ie taux maximum par
place aux Etats-Unis etait de 10 cents. M. Mills, de I'American Society of
Composers, Authors and Publishers, ayant juge que la periods d'essai pour la
perception des redevances de reproduction aux Etats-Unis eta it terminee,
augmenta ainsi les taux apres Ie Ier octobre 1934 a:

Theatres de 801 it 1,599 places.......................... 15 cents par place
Theatres de 1,600 places ou plus........................ 20 cents par place

Les petits theatres de 800 places ou moins furent soumis au meme tarif
qu'auparavant.

N'oublions pas qu'aux Etats-Unis l'American Society of Composers, Authors
and Publishers s'est livree a la vente des droits de reproduction de son repertoire
depuis 1914, et que c'est l'an dernier seulement qu'elle a decide que la "periode
d'essai" avait pris fin. La Canadian Performing Right Society Limited a vendu
les droits de reproduction de son repertoire seulement depuis 1930, car, avant
cette date, elle n'avait pas la propriete du precieux repertoire de l'American
Society of Composers, Authors and Publishers, de sorte que l'on peut dire
difficilement que la "periods d'essai" au Canada est terminee, mais apparemment,
la Canadian Performing Right Society Limited a suppose qu'elle I'etait, et
suivant l'exemple de I'American Society of Composers, Authors and Publishers,
a fixe Ie nouveau tarif suivant en janvier 1935:

1. Theatres dont les representations ont lieu plus de
trois jours par semaine, avec droit de representation
en tout temps de la semaine....................... 20 cents par place
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2. Representations durant plus de trois jours par semaine,
limitees au soir et representations durant trois
matinees specifiees par semaine.................... 15 cents par place

3. Representations durant plus de trois jours par
semaine, Iimitees au soir... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12~ cents par place

4. RepresentatioIlB durant trois jour's par semaine au
ph!s~ ~vec droit de representation en tout temps
specifie 12 cents par place

5. Representations durant trois jours par semaine au
plus, limitees au so ir et trois matinees specifiees
par semaine 10 cents par place

6. Representations durant trois jours par semaine au
plus, Iimitees au soir.............................. H cents par place

Les representations de nuit sont considerees comme des "matinees", et l'on
a porte la redevance annuelle minimum de $10 a $30.

Les deux tarifs mis en regard, notons que l'American Society of Composers,
Authors and Publishers ne tient pas compte, exception faite d'une partie de son
tarif, du nombre de representations. Son taux pour un theatre de 800 places ou
moins-e-c'est-a-dire pour la grande majorite des theatres du Canada-est de 10
cents par place. Le meme theatre, en vertu du tarif canadien, pourrait etre tenu
d'acquitter 20 cents par place.

L'enquete prouve clairement que la hausse de la redevance minimum de $10
a $30 est due a la pression de M. Mills, de l'American Society of Composers,
Authors and Publishers. Les administrateurs de la Performing Right Society,
de Londres, n'ont pas approuve cette decision, mais la Canadian Performing
Right Society Limited a adopte avec repugnance la hausse au Canada du droit
minimum imposes aux Etats-Unis par M. Mills. M. Jamieson, cependant, pour se
justifier, a dit dans son temoignage qu'il jugeait Ie tarif des theatres insuffisant,
et n'attendait que Ie moment ou les Etats-Unis eleveraient Ie leur pour faire de
meme,

L'application du tarif de l'american Society of Composers, Authors and
Publishers a differe quelque peu de 'celIe de la Canadian Performing Right
Society. M. Mills, parlant des tarifs de l'American Society of Composers,
Authors and Publishers, a dit: "Tels etaient les tarifs, mais on ne les a pas
toujours appliques," Le Canada a toujours strictement maintenu ses tarifs, et
l'inflexibilite de l'administration a sans doute eM cause d'un grand nombre de
plaintes que l'on ri'aueait pas adressees autrement.

Une comparaison des deux tarifs montre que, en certains cas, les droits de
la Canadian Performing Right Society sont plus eleves que ceux de l'American
Society of Composers', Authors and Publishers, et pas une seule redevance du
tarif de 1935 de la Canadian Performing Right Society n'est moindre que celles
de 1934 de l'American Society of Composers, Authors and Publishers.

En 1931, Ie tarif etabli au Canada a ete tenu pour juste et raisonnable
par la Societe et rien ne semble expliquer maintenant I'augmentation des rede
vances, si ce n'est que la Canadian Performing Right Society Limited a senti
Ie besoin d'accroitre Ie chiffre de ses recettes. Si on la deva it modifier, la
redevanceexigee au Canada devrait eire quelque peu inferieure a I'ancien prix
de l'American Society of Composers, Authors and Publishers, parce qu'aux
Etats-Unis, en general, les theatres sont ouverts sept jours par semaine.

Considerant tout cela et tenant compte du fait que la redevance de 10
cents par place a ete acceptee par la Canadian Performing Right Society
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Limited, sans soulever de grande opposition de Ia part des proprietaires des
theatres importants du Canada, il nous semble juste de conclure que le prix
de 1931 ne devrait pas etre modifie et que le tarif de 1935 n'est ni juste ni
raisonnable.

Bien que la "phase d'essai" soit probablement terminee aux Etats-Unis,
les temoignages etablissent clairement que celle du Canada ne fait que com
mencer. A la suite de cette enquete, il y a, certes, moins d'opposition de part
et d'autre et les usagers, tout comme la Canadian Performing Right Society
Limited, seront mieux disposes a s'entendre chaque fois qu'il sera question de
ne pas s'en tenir au tarif etabli.

Le tarif pour les theatres etabli par l'American Society of Composers,
Authors and Publishers est considere par la Societe comme un tarif maximum.
On peut en dire autant du tarif de la Performing Right Society, de Londres.
II faut se rappeler qu'en etablissant Ie tarif des hotels, la Canadian Performing
Right Society, apres bien des pourparlers, a consenti a faire des concessions
fondees sur Ie nombre des occupants. II n'est done que juste et raisonnable,
ce semble, que la Canadian Performing Right Society Limited accorde ces
concessions a tous les theatres, surtout a ceux de l'Ouest ou la secheresse fait
des ravages, et a d'autres etablissements de l'Est situes dans des villes ou l'uni
que industrie qui en assurait la prosperite a maintenant Ierme ses portes. Les
theatres ont eM construits il y a quelques annees de maniere a contenir un,
certain nombre de personnes aun moment ou la situation etait prospere, Ainsi,
vous trouvez dans les Provinces maritimes des regions qui ne doivent leur
subsistance qu'a l'industrie houillere et d'autres qui ne comptent que sur l'exploi
tation forestiere, Ces deux industries, d'apres les temoignages etablis, sont
actuellement dans un etat de stagnation. Ajoutons que, dans certaines regions,
Ie nombre des personnes qui reeoivent des secours est tres considerable.
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PARTIE XX

TARIF DES HOTELS

La Societe canadienne, nous l'avons deja indique, fixe la valeur de tous
ses permis d'apres deux principes fondamentaux: le maximum du temps pendant
lequel on demande la permission d'executer une ceuvre, et le maximum du
nombre de personnes en presence desquelles l'ceuvre doit etre executee,

Dans ces conditions, il est de peu d'importance de tenir comptent du
montant que deboursent les differents hotels pour leurs musiciens. Dans le
temoignage de M. Jamieson et dans l'expose de l'avocat de la Societe, on nous
a rappelo souvent que, pour la musique et les musiciens, si on etablit une
comparaison, les redevances exigees par la Societe sont relativement peu elevees.

M. O'Neill, president de l'Association des hoteliers d'Ontario, a exprime
l'opinion que le tarif de 1934 etait [uste pour les grands hOtels et que celui de
1935 etait a coup sur trop eleve pour les petits hotels,

Dans le tarif de 1934, le minimum de redevance payee annuellement par
les petits hotels etait de $15; il a ete porte a $30 en 1935. Les petits hotels
sont ceux qui se servent seulement de radios, de phonographes, de haut-parleurs,
d'instruments mecaniques ou de pianos.

Le tarif pour les grands hotels est tres obscur et tres complique, II a ete
applique aux grands hotels a la suite de pourparlers, de sorte que les parties
interessees en saisissent [usqu'a un certain point la portee. Le tarif est etabli,
comme le sont tous les tarifs de la Societe; d'apres le nombre possible ou
virtuel des auditeurs, avec cette reserve' que certaines reductions sont accordees
aux hotels ou Ie nombre des occupants est inferieur a un pourcentage deter
mine.

Si l'on excepte Ie droit initial minimum, lequel est de $30 dans Ie tarif
depose en 1935, ce tarif est identique a celui de janvier 1934, pour les hOtels
qui se servent de radios, de phonographes ou d'autres instruments mecaniques,
Voici les redevances imposees:

Redevance minimum, $30.00.

Les redevances annuelles sont calculees de la maniere suivante:

Dans les solles publiques
Les redevances sont de 5 cents par salle pour chaque instrument utilise dans

les salles publiques d'hotel, la redevance maximum pour une salle etant de 25
centset elle est imposee sur Ie nombre total des salles de I'hOtel, ainsi que sur Ie
nombre total des chambres.

Dans lee chambre« d'hOtels
La redevance est de 10 cents par chambre pour les appareils de recep

tion radiophonique ou les haut-parleurs dans les chambres d'hOtels.

REMARQUE.-Aucune reduction n'est accordee pour une periods de moins
d'un an.

Le tarif de 1931 fut Ie meme que celui qui etait alors en vigueur aux
Etats-Unis. Les tarifs de 1934 et de 1935 ne sont pas etablis d'apres l'expe-
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rience acquise dans les autres pays, mais ils ont ete determines d'apres les
methodes adoptees par la Societe canadienne.

Si on examine Ie tarif de 1935, on constate que l'usager peut avoir a payer
deux tarifs minimums la merne annee. Quand cet 'etat dechoses a et& porte.
a la connaissance de la Societe, M. Jamieson s'est exprime ainsi:

"Lorsque des hotels desirent obtenir un permis d'apres un ou plusieurs
tarifs, on n'exige qu'une seule redevance minimum annuelle. Cette rede
vance doit etre tenue pour un paiement a compte jusqu'au moment ou les
sommes payables dans le cours de l'annee pour tous les tarifs excedent Ie
minimum."

Un petit hotel, disons de vingt chambres, auquel s'applique Ie tarif minimum
de $30.00, doit payer la redevance reguliere et la moitie de cette redevance
par chambre. Dans plusieurs de ces hotels la seule musique entendue est
fournie par un appareil de reception radiophonique place dans la salle publique,
ou encore dans la salle a manger. Les temoignages etablissent que, dans bien
des cas, ces appareils ont ete installes aces endroits (particulierernent dans
les provinces des Prairies) afin surtout de connaitre les cours des cereales,
et, dans plusieurs autres petits hotels, afin d'obtenir les cours des marches.
.Quant a la musique que l'on y entend, elle est d'importance secondaire ou ne
compte presque pas.

La Commission admet avec M. Mills que, dans Ie cas de ces petits usagers,
l'utilisation de ces appareils n'a aucune valeur commerciale. D'une maniere
generale, lorsque Ie prix d'un permis est de $29.60, chiffre qui represente Ie
cofrt etabli par la Societe, l'auteur, Ie compositeur et l'editeur ne peuvent rien
retirer de cette source. Lorsqu'il faut imposer une redevance minimum, c'est
deja admettre que Ie permis n'offre aucune valeur commerciale et la Commission
est d'avis que la Societe, du point de vue de l'interet des membres des societes
meres, devrait en tenir compte. Tant qu'elle voudra rechercher minutieusement
Ie petit usager, les frais d'exploitation de la Societe seront excessivement eleves.

La Commission s'accorde avec M. Mills, directeur general de l'American
Society of Composers, Authors and Publishers, pour dire qu'il n'y avait pas
lieu de s'occuper des petits usagers et que la faible proportion des ceuvres
musicales qu'ils pouvaient executer etait negligeable et d'aucune valeur commer
cia Ie. La recherche du petit, tres petit usager au Canada, afin de lui imposer
un permis, est l'une des dernieres tentatives que l'on a faites pour appliquer
ici les methodes adoptees par la Performing Right Society en Angleterre, ou
les conditions different et oii les pourparlers sont entames, non avec un parti
culier, mais avec une association dont il est membre. Ajoutons que la-bas la
perception des redevances de permis ne cofite pas une somme excessive.
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PARTIE XXI

PARes, EXPOSITIONS REGIONALES, SALLES PUBLIQUES ET AUTRES
USAGERS

11 ne semble pas necessaire d'analyser et d'etudier tous ces tarifs dans cot
ordre. Les ceuvres musicales executees aces endroits le sont en grande partie
ou totalement pour des fins eduoatives, Lorsque ces institutions ne servent pas
it dissimuler des tiers dont le seul objet est de profiter personnellement des
executions, elles ne devraient pas payer a la Societe des redevances d'execution,
L'American Society of Composers, Authors and Publishers ne cherche aucune
ment a imposer un permis ou a percevoir une redevance de cette categoric
.d'usagers.

Nous trouvons un tres bon exemple de l'injustice qu'il y a d'imposer de
faib1es redevances aux petites expositions regionales, dans la piece 93, deposee
par M. John A. Carroll, du ministers de l'Agriculture d'Ontario. C'est la liste
des foires d'automne tenues chaque annes en Ontario. Elle nous donne une
idee assez exacte de la situation dans les autres provinces du Canada. Le
nombre en est de 278 et l'assistance varie de 100 a 7,000 ou 8,000 personnes.
Pour la plupart de ces expositions regionales, cependant, le nombre des visiteurs
n'atteint pas mille personnes; elles recoivent des subventions des munioipalites
et des provinces, ainsi que des dons de particuliers. Si on exigeait de ces
organisations la redevance minimum de $30, et si toutes payaient le prix du
permis, la Societe encaisserait la somme de $8,340, des expositions regionales
d'Ontario. Et pourquoi? Parce qu'a chaeune de ces expositions, pendant une
journee ou deux, des ceuvres musicales onteteexecutees au gramophone ou par
la fanfare du village. Pour ce qui est des salles publiques dans les villages, a
la campagne, dans les paroisses, les salles d'eeoles, les clubs et les etablisse
ments de bienfaisance, la Performing Right Society Limited, de Londres,
demande un droit de lOs6d et plus par annee, selon le nombre de places que
contiennent Ices salles, avec un droit maximum de £1 Is Od.

Le tarif de la Societe pour les salles des associations cooperatives, macon
niques, ete., est relativement bas, le minimum etant de £2 2s Od. L'American
Society of Composers, Authors and Publishers n'exige pas de redevances d'exe
cution de ces petits etabliseements, sice n'est lorsqu'ils sont au service d'un
lanceur d'affaires.
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PARTIE XXII

RESTAURANTS, PATINOlRES, TERRAINS DE. SPORT, ETC.

D'apres les temoignages, il semble injuste de percevoir des redevances
asseaelevees de nos petits restaurants. En tout cas, ils devraient etre bien
moins eleves que ceuxque l'on percoit aux Etats-Unis. D'une Iacon generals,
1es restaurants au Canada ne sont pas frequentes autant et par la meme clien
tele que ceux des Etats-Unis. Les quelques restaurants qui ont un orchestra ou
qui, pour employer l'expression des temoins, donnent "de la musique vivante",
devraient payer une redevance calculee d'apres la frequence des spectacles et le
nombre d'executants engages. Le defaut du tarif que l'on applique a ces res
taurants, c'est qu'on les oblige de payer sur un maximum d'heures pour n'im
porte quelle ou toutes les representations musicales et Ie nombre maximum
d'exeeutants. IJ est concevable que, durant les fetes, on emploie Ie maximum
d'heures de representation et le maximum d'executants, mais, le reste de l'annee,
on revient a la normale.

Quant aux patinoires, terrains de sport, etc., il semble plus juste et plus
,raisonnable d'exiger une redevance peu elevee commecelle qui a He adoptee
J1UX Etats-Unis a la suite de negociations, au lieu du tarif microscopique adopte
par la Societe canadienne.
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PARTIE XXIII

VEXPOSITION NATIONALE CANADIENNE

Les expositions au Canada, en general, ont, dans le principe, un caractere
agricole et instructif. L'Exposition Nationale Canadienne, d'apree les temoi
gnages recueillis par la Commission, fait seule exception. Elle est en partie
agricole, mais largement commerciale, et devrait payer un prix quelconque pour
l'usage du repertoire de la Societe.

Le tarif actuel pour les grandes expositions est etabli sur le total des
admissions pendant la duree de l'exposition. Le voici:

Sur les premieres l'O,O{)O admissions ou fraction .
Sur les 15,000 admissions suivantes on fraction .
Sur les 2'5,000 admissions sui vantes ou fraction .
Sur les50,00·0 admissions suivantes ou fraction .
Sur les lO{),OOO admissions suivantes ou fraction .
Sur les 300,00'0 admissions suivantes ou fraction .
Sur les admissions additionnelles .

par pcrsonne
4 cents
3 cents
2 cents
1 cent
1 cent
.075 cent
.05 cent

On exige, en acompte et a l'avance, un versement egal a 75 p. 100 de ce
qui est a devoir sur le total approximatif des admissions, d'apres le tarif ci
dessus. AussitOt apres la fermeture de l'exposition, le gerant est prie de certi
fier le total exact des admissions et ensuite de verser le reliquat de ce qui peut
etre dfi. Le representant de l'Exposition N ationale Canadienne s'oppose a ce
que la Societe insiste pour que le total des admissions comprenne tous les gens
qui sont occupes aux divers comptoirs et pavilIons commerciaux, tous les
employes et manceuvres et toutes les personnes qui peuvent entrer avec un billet
de faveur. 11 semble qu'une grande partie de la musique que l'on donne a cette
exposition est eminemment educative; certains programmes revetent Ie carac
tere de concours, ayant pour but d'encourager a mieux executer ; et il yale
cote commercial. La Commission est d'avis que l'on ne devrait exiger des
redevances de l'Exposition Nationale Canadienne qu'apres de raisonnables pour
parlers, et si les pourparlers echouent, la chose devrait etre soumise a un tribu
nal d'appel, comme on le mentionne ci-apres, afin de determiner ce qui doit
constituer, compte tenu de toutes les circonstances, une redevance juste et raison
nable. Rien dans les temoignages ne peut aider a trouver ce qui serait une base
equitable sur quoi fixer cette redevance.
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PARTIE XXIV

MODIFICATION DES TARIFS CONCEDES PAR LA CANADIAN
PERFORMING RIGHT SOCIETY LIMITED

M. Jamieson, president de la Canadian Performing Right Society Limited,
en reponse aux temoignages anterieurs, a depose la piece du dossier portant le
numero 252, dans laquelle il concede ce qui suit:

(1) Le tarif de radio diffusion portera que dix heures constitueront le maxi
mum pour lequel la Societe exigera des redevances.

(2) Le pourcentage additionnel pour les versements periodiques ne sera
pas exige, lorsque ces versements s'elevent a $50 ou plus.

(3) Pour les hOtels, ou l'on desire un permis sous Ie regime d'un ou plu
sieurs tarifs, seule la redevance minimum annuelle sera exigible, et
cette redevance sera consideree comme un acompte [usqu'a ce que les
sommes a payer pour l'annee, sous le regime de tous les tarifs, depas
sent le minimum.

(4) La Societe acceptera une redevance minimum de $10 comme verse
ment volontaire, mais lorsque le versement n'est pas fait volontai
rement, la redevance minimum sera de $30.

(5) Les postes de radiodiffusion de la frontiere ne paieront que pour les
postes recepteurs canadiens affectes a la region dans laquelle le poste
emetteur est situe.
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PARTIE XXV

RESUME

En traitant des sujets particuliers dans Ie corps de ce rapport, il a fallu
tirer des conclusions et presenter des avis relativement aces sujets. Toutefois,
il semble a propos, au risque de se repeter, de reunir les plus importantes de
ces conclusions et de ces recommandations.

Pour la Commission, Ie probleme plus important consistait it determiner
ce qui constituerait un tarif equitable.

II est juste de penser que Ie tarif actuel de la Canadian Performing Right
Society Limited a ete hausse it cause des frais supportes pour decider un
public, souvent irreflechi et ignorant des droits legaux de la Societe, it acheter
un permis. Le paiement exige par la Societe etait considers comme etant
U'Il impot injuste et l'usager croyait sincerement que l'auteur, compositeur ou
editeur n'avait droit it aucun paiement pour autoriser l'execution publique de
ses oeuvres. D'un autre cote, la Canadian Performing Right Society Limited
s'est montree parfois exigeante et s'est peut-etre un peu trop hativement
adressee aux tribunaux pour faire reconnaitre ses droits.

Etant donnee la nature meme du droit intangible que possede la Societe,
il est tres difficile, sinon impossible, de determiner ce qui constitue une rede
vance equitable. II est regrettable qu'aucun des auteurs ou cornpositeurs,
membres de quelqu'une des societes, ne soit venu temoigner devant la Commis
sion pour exposer Ie besoin qu'ont ces gens d'une plus forte remuneration pour
Ie produit de leur esprit. II est egalement regrettable qu'aucun des editeurs ne
soit venu exposer leur besoin d'un plus grand rendement sur leurs placements.
S'ils avaient indique les placements que representaient leurs maisons d'edition,
ce qu'ils payaient aux auteurs et compositeurs pour obtenir leur autorisation et
ce que rapportaient leurs placements, cela eut aide considerablement it resou
dre Ie probleme.

Comme il a ete dit ailleurs dans ce rapport, la Commission est d'avis
qu'un rendement de 8 cents pour chaque poste recepteur licencie au Canada
constituerait un revenu equitable pour la Canadian Performing Right Society,
sans etre peut-etre injuste pour les postes de radiodiffusion. Toutefois la
Societe n'est pas aussi bien placee que les postes d'emission pour determiner
la part que devraient contribuer les divers postes emetteurs du Canada, et il
a ete dit par l'un des temoins, bien au courant des choses de la radiodiffusion,
que c'est une association des differents postes qui serait Ie mieux it meme de
decider ce que chacun d'eux devrait contribuer.

La Commission a conclu que l'on devrait continuer Ie regime actuellement
en vigueur au Canada, lequel est etabli d'apres Ie nombre de postes recepteurs
situes dans le rayon d'activite du poste, etc.
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Quant aux theatres, la Commission est d'avis que Ie tarif de 1935 est
excessif. Le tarif de 1931 est d'un bon rapport pour la Societe et devrait etre
retabli.

En ce qui regarde les hotels, le tarif actuel est satisfaisant pour les grands
hotels, mais tout a fait injuste pour les petits qui, pour la plupart, devraient
etre exempts de payer des redevances pour avoir un appareil recepteur de
T.S.F. dans la salle d'entree,

L'execution d'ceuvres musicales quelconques a une petite exposition ou
foire agricole, dans les eglises, colleges ou eccles ou des societes religieuses,
charitables ou mutualistes, ne devrait pas constituer une infraction au droit
d'auteur et ne devrait pas entrainer Ie versement des redevanoes imposees par
la Societe, si les representations ou executions sont xlonnees dans un but reli
gieux, d'education ou de charite, saris profit pour ces societes, meme si celles-ei
remunerent les executants,

Comme on l'a deja dit, Ie nouveau tarif releve Ie minimum des redevances,
pour toutes les classes d'usagers, de $10 a $30. La seule raison offerte pour ce
relevement, c'est que les frais de revient des permis sont de $29.60 et que la
redevance minimum etait insuffisante. La Commission est d'avis qu'en ce qui
regarde les divers petits usagers, on devrait abolir la redevance minimum; pour
les usagers moyens on -devrait imposer une redevance minimum nominale de
$5. a $10., comme cela se fait en Angleterre.

En imposant une redevance minimum de $30. aux petits usagers, ce qui
est injuste dans ,bien des cas et audela des moyens des clients; en exigeant
que ceux qui demandent des permis paient des arrerages pour les punir de pre
tendues infractions a ses droits et comme condition a l'octnoid'un permis: en
demandant au titulaire d'un permis de convenir de faire rapport de toute la
musique executee dans son etablissement licencie, et cela dans la forme qu'on
lui demande, la Canadian Performing Right Society restreint ou retarde indfi
ment l'octroi de ses permis,

Les tarifs etablis par Ia Performing Right Society Limited, de Londres et
l'American Society of Composers, Authors and Publishers ont toujours ete
regardes par ces societes comrne leur tarif maximum dont elles peuvent se
departir, et Ie tarif adopte de temps en temps par la Canadian Performing
Right Society, Limited devrait toujours etre considerecomme tarif maximum
sur lequel on peut accorder des rabais, dans certains cas.

Le temoignage de M. A. P. Herbert, auteur, dramaturge, librettiste, jour
naliste et avocat, donne au comite special de la Chambre des communes britan
nique, indique comment, a son titre de particulier et non de membre d'aucune
societe de droit d'execution, il reglerait la question d'une demande de permis
pour executer ou reproduire ses ceuvres, II s'est exprime dans les termes sui
vants:

"Je mesure Ie vent a la brebis tondue et fixe les prix d'apres ce que Ies
clients peuvent payer (ce qui est mieux que la coutume de la plupart des
commercants): Mais s'il faut absolument etablir un tarif fixe, ce sera
naturellement un prix maximumet si l'on fixe un prix convenant au Tro
cadero, Ie Village Institute n'osera pas l'aborder. Par contre, si l'on fixe
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un prix pour convenir au Villag,e Institute, Ie Troctulero aura de la musique
pour beaucoup moins qu'il ales moyens de payer".

"Ce qui se produit souvent en pratique est, je le repete, ce qui est
raisonnable. L'auteur et Ie compositeur acceptent des conditions qui con
viennent a la situation; ils demandent certaines redevances a Drury-Lane,
d'autres a New-York, «l'autres encore a la Stock Exchange Operatic Society
et peut-etre, une Iaiblecontribution des amateurs d'une petite ville".

Au cours de l'enquete, on a reproche vivement a la Societe d'exiger une
declaration des programmes sous peine d'annulation du permis, La Commis
sion est d'avis que les grands usagers devraient faire une declaration pour
permettre la repartition equitable des recettes de la Societe aux auteurs et
compositeurs. Cependant, ces declarations pourraient etre tres simplifiees et,
par consequent, moins onereuses pour les titulaires des permis, Ainsi, en ce
qui regards Ies postes d'emission, quandces postesreproduisent les programmes
.des stations d'origine, la Societe pourrait obtenir direetement Ies programmes
Ide ces dernieres, et, des postesde relais, Ies periodes de temps durant lesquelles
ils ont irradie les programmes des stations d'origine. En ce qui regarde la
rnusique executee dans les diverses stations de radiodiffusion, elles pourraient
donner les titres des oeuvres qu'elles executent et la Societe, avec les rensei
.gnements plus complets dont elle dispose, pourrait facilement trouver les au
teurs et les editeura de ces ceuvres,

Les hotels qui ont des orchestres pourraient, sans beaucoup de peine,
declarer a la Sooiete les ceuvres interpretees par les executants. Ceux qui ne
jouent que de la musique meeanique pourraient indiquer a la Societe les titres
des disques employes.

En d'autres termes, on est d'avis que les titulaires de permis n'auraient
qu'a donner dans leurs declarations des renseignements suffisants pour permettre
a la Societe d'etablir l'identite des auteurs et compositeurs.

Au cours de I'enquete, on a exprime I'avis que la Canadian Performing
Right Society Limited soit obligee de deposer un cautionnement pour garantir
les frais de justice; mais comane la 'societe, ainsi qu'on l'a ,deja dit, est une
compagnie canadienne, la Commission ne juge pas a propos de se prononcer a
cet egard.

Les recommandations presentees se .fondent sur le fait que la Canadian
Performing Right Society Limited est laseule societe de ce genre exploitee au
Canada. Si une autre societe, possedant un repertoire considerable, entrait en
concurrence avec la Canadian Performing Right Society Limited, les tarifs
devraient etre Iorcement revises.

On conseille fortement que la Canadian Performing Right Society Limited
admette les auteurs et compositeurs canadiens de maniere que leurs oeuvres
fassent partie de son repertoire et qu'ils profitent des avantages que la loi du
droit d'auteur a voulu leur procurer.

La Commission recommande l'adoptiond'une loi ayant en vue les buts
suivants:

(1) D'inserer dans la loi dudroit d'auteur un article semblable a l'article
40 de la loi des brevets (8.R.C. 1927, C. 150), afin de prevenir les procedures
vexatoires et injustifiees,
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(2) De modifier de nouveau l'article 17 de la loi du droit d'auteur, afin de
mettre les societes designees aux paragraphes (i), (vii) et (viii) absolument a
l'abri des poursuites en contrefacon et lesexempter de tout paiement de rede
vances, en depit du fait qu'elles paient les executants, et pourvu qu'elles ne se
pretent pas a. l'exploitation de ce privilege.

(3) De modifier la loi du 'droit d'auteur de maniere a. permettre l'etablis
sement d'un tribunal d'appel pour regler des differends provenant de l'execu
tion de musique en public et pour examiner a. I'occasion les tarifs de la Canadian
Performing Right 'Society Limited avant qu'ils entrent en vigueur.

La 'Societe a actuellement Ie monopole du 'droit d'execution de la musique
protegee par des copyrights, et il lui est loisible d'imposer les tarifs qu'elle
juge a. propos. Lorsqu'il s'est agid'autres monopoles, on a juge necessaire de
creer un corps independant pour examiner et approuver les redevances qu'ils pou
valent exiger, c'est-a-dire les taux de transport, messageries, telephone, etc. Si
la Societe est libre d'imposer ses propres prix et les majorer de Iaeon excessive,
le public sera empeche d'entendre sa musique.

La Commission approuve entierement l'avis exprime par l'honorable juge
Owen dans son rapport sur l'enquete tenue en Australie, ainsi que les propo
,sitions et le rapport du comite special .de la Ohambre des communes, en 1930,
ainsi que les vceux contenus dans Ie rapport de l'honorable juge Ewing, en
,1932, demandant qu'on modifie la loi du droit d'auteur de maniere que les
divers tarifs deposes par la Canadian Performing Right Society, Limited recoi
vent d'abord l'approbation d'un organisme independant quelconque, ou afin que
les exploitants, s'ils jugent qu'on leur demands des redevances injustes ou
exorbitantes, puissent en appeler a. cet organisms independant, On se demande
si cette pratique ne violerait pas les termes de la convention de Rome; mais la
Commission est d'avis que, tant que les societes britanniques et etrangeres
seront representees par la Canadian Performing Right Society Limited qu'on
doit regarder comme 'societe canadienne, le Parlement peut reglementer les
operations de cette Societe, du moins dans cette mesure.

La Commission a emprunte aux rapports de l'honorable juge Ewing, de
l'honorable [uge Owen et a. celui du comite special de la Chambre des com
munes. Les representants de la Canadian Performing Right Society Limited et
de l'American Society of Composers, Authors and Publishers ont apporte a. la
Commission toute l'aide possible pour trouver une solution a. un problems tres
difficile. On nous a communique tous les documents que nous avons demandes.
Les procureurs des Societes et ceux qui representaient les divers interesses ont
prete leur entier concours a. la Commission. Le sujet de cette enquete etant
tout a. fait nouveau, et la base qui permettra de fixer des honoraires equitables
etant fort difficile a determiner, on peut dire que toutes ces personnes auront,
contribue aux heureux resultats de cette enquete, si elle en doit produire.

Le tout respectueusement soumis.

J. PARKER.
Commissaire.

Date a. Toronto, ce 29ieme jour d'octobre 1935.




